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L’A-SOCIETE ET LA TROISIEME REVOLUTION

par Jacques Grand’Maison*

ANATOMIE D’UNE 
EXPÉRIENCE

Il y a des expériences qui mar­
quent profondément notre façon de 
voir les choses et modifient notre 
ligne d’engagement. Impliqué depuis 
quinze ans dans l’itinéraire pas­
sionnant des travailleurs de Regent- 
Tricofil, j’arrive à un seuil-criti­
que que je n’avais pas prévu. Le 
principal défi de cette entreprise 
autogérée ne vient pas du “systè­
me” imposé par l’idéologie domi­
nante. Ce défi ne s’éclaire pas non 
plus par l’idéologie marxiste oppo­
sée. Tout se passe comme si on 
avait à inventer une société et plus 
encore une anthropologie, sans les­
quelles même l’entité “classe so­
ciale” reste une référence idéolo­
gique qui n’a pas de visage humain 
particulier, de contenu culturel pro­
pre.

* Prêtre, sociologue, professeur à 
la Faculté de théologie de l’Université 
de Montréal, Jacques Grand’Maison 
(voir son ouvrage, Une tentative d’au­
togestion, Presses de l’Université de 
Montréal, 1975) s’intéresse de très 
près et depuis le début à l’expérience 
des travailleurs de Tricofil. Cette 
“entreprise” audacieuse, qui a reçu 
l’appui de nombreux secteurs de la 
population québécoise, devient mainte­
nant une source nouvelle de réflexion. 
L’A. lance cette réflexion en profon­
deur, en élargit le cadre et en dégage 
certaines implications importantes 
pour notre société globale.

J’avais pensé que l’objectif ma­
jeur devait être la recomposition 
du travail par et pour les travail­
leurs, la recomposition d’un “nous” 
de classe dans ses diverses dimen­
sions; dimensions que le capitalis­
me taylorien a dissociées avant de 
s’approprier l’essentiel de l’avoir, 
du savoir et du pouvoir. Une lutte 
de classes toute centrée sur la ré­
cupération démocratique de ces 
trois forces privilégiées différem­
ment par la révolution capitaliste 
et par la révolution communiste 
laisse entier le défi de définir quel 
homme, quelle société, quelle éco­
nomie, quelle culture, quelle poli­
tique on vise.

A Tricofil, on a l’impression de 
partir à zéro dès qu’il s’agit de la 
dimension sociale et anthropolo­
gique du projet. La figure de cette 
cellule humaine de base apparaît 
floue et incertaine. Etrange con­
traste avec l’apparente limpidité 
des idéologies critiques à la mode. 
En définitive, par delà la critique, 
le refus radical, le conflit, la libé­
ration face à ce qui est imposé, 
sait-on vraiment et d’une façon un 
peu claire ce qu’on veut. Il me sem­
ble que cela aussi fait partie d’une 
culture et d’une pratique politiques. 
Or ici, on nage en eau trouble. L’u­
nique objectif de certaines militan­
ces se limite à la lutte critique con­
tre le système en place. Comme si 
tout le reste viendrait par surcroît 
grâce à la seule mécanique objec­
tive et scientifique qui ferait l’his­
toire: la lutte des classes.

Ces derniers temps, les réfé­
rences idéologiques de gauche et

de droite sont de plus en plus sim­
plistes. Indice, à coup sûr, d’une 
profonde perplexité partagée par 
tout le monde. On accroche sa 
charrue à une étoile qui devient 
bientôt la seule existante ou pos­
sible dans son champ de conscience, 
d’action et d’horizon. Le lecteur 
peut me dire en souriant: “et toi, 
ton étoile... n’est-ce pas Tricofil?” 
C’est précisément en situant Trico­
fil par rapport à bien d’autres étoi­
les que j’en arrive à une révision 
profonde de ma ligne d’horizon. 
Mais l’expérience ici a l’avantage 
d’être multidimensionnelle, aussi 
sociale qu’économique, aussi cultu­
relle que politique.

Au seuil de ce saut qualitatif, je 
suis à fond de cale. Ce qui m’appa­
raît le plus clairement, c’est d’a­
bord la conscience vive de la so­
ciété actuelle. Une a-société qu’on 
ne semble pas discerner dans les 
divers discours idéologiques. Une 
a-société qui révèle aussi l’absen­
ce de visées humaines constructi­
ves et identifiables. On pourrait 
constater le même phénomène à 
partir du champ scolaire, de la vie 
urbaine, des media de communica­
tion. L’individualité et la socialité 
appauvries se cherchent des visa­
ges humains capables de se recon­
naître et d’entrer en communica­
tion.

A Tricofil, les travailleurs tâ­
tonnent pour se définir comme in­
dividu, comme être social, comme 
“nous de classe”. Ils sont plus dé­
munis à ce plan-là qu’à celui du 
nouveau système administratif et 
technique. Or toutes les influences 
idéologiques leur ont laissé enten­
dre qu’ils faisaient partie “objec-

OCTOBRE 1976 259



tivement” de la classe ouvrière. 
Voilà qu’ils ont l’impression de se 
définir dans le vide... dans une so­
ciété vide de socialité et d’humani­
té identifiables, dans une idéologie 
opposée aussi vide. C’est un peu 
comme s’il fallait tout recommen­
cer jusque dans les plus humbles 
pratiques individuelles et sociales 
du travail et des rapports sociaux 
quotidiens.

Dans cette aire une question com­
me l’exercice du pouvoir, par ex­
emple, s’avère à la fois plus com­
plexe et plus concrète que ne le 
laissent entendre les grilles d’a­
nalyse à la mode. On ne passe pas 
en un tournemain d’un contrôle hié­
rarchique extérieur à un auto-con­
trôle aussi efficace que démocrati­
que. On se rend compte tout à coup 
que tout est à faire pour bâtir une 
stratégie de rapports horizontaux.

Sur un plan plus large, n’a-t-on 
pas déjà constaté que la hiérarchie 
capitaliste qui va de l’avoir au pou­
voir peut être tout simplement rem­
placée par d’autres hiérarchies de 
pouvoir qui contrôlent l’avoir com­
me dans les pays communistes. 
Dans un cas comme dans l’autre, 
le modèle hiérarchique reste do­
minant, selon la même loi darwi-

Aux
travailleurs

de
TRICOFIL

Félicitations

Solidarité

Une belle histoire 
collective

Hommage d’un ami.

260

nienne de la sélection naturelle. Il 
n’y a pas encore de socialité pro­
prement humaine en l’occurrence, 
ce que le débat idéologique actuel 
laisse dans l’ombre gravement. Le 
critère de propriété, qu’elle soit 
privée ou collective, renvoie à l’im­
périalisme de l’avoir; celui du pou­
voir quand il est isolé infère tou­
jours une forme de dominance; ce­
lui du savoir se soumet la plupart 
du temps au premier ou au second 
selon leur prévalence.

Dans cette trilogie moderne, 
l’homme individué et la communau­
té humaine comme tels restent au 
second plan. L’homme pour lui-mê­
me, libre et solidaire, responsable 
et créateur, n’est pas vraiment au 
centre des objectifs et des démar­
ches. Voilà le trou anthropologique 
de la société des grands systèmes 
contemporains. Ce trou anthropo­
logique n’est pas le lot exclusif du 
prolétaire aliéné et exploité. Il est 
à la mesure des divers systèmes 
en place. Il est dans toutes les 
classes. Ici le social et le culturel 
sont aussi vides d’humanité que 
l’économique et le politique. Je 
parle ici de l’humain “situé”, avec 
son visage unique, avec sa person­
nalité non interchangeable, sa so­
cialité culturelle particulière, son 
histoire inédite, sa visée politique 
spécifique, son horizon ouvert de 
dépassement ou de transcendance; 
c’est un peu tout cela que les tra­
vailleurs de Tricofil mettent sous 
le couvert d’une “nouvelle philoso­
phie de base”. Comme s’ils vou­
laient indiquer jusqu’où leur défi 
doit les amener. Dans des conver­
sations profondes avec eux, j’ai pu 
déceler au creux de leurs remar­
ques pareilles préoccupations.

- “C’est encore comme au 
temps des anciens patrons”.

- “Je n’ai pas encore trouvé 
ma place là-dedans”.

- “Nous y croyons tous au 
projet d’autogestion. Mais pour 
le réaliser on dirait que tout est 
à faire de A à Z. On ne peut 
même pas utiliser l’expérience 
syndicale qu’on a connue, ni 
les idéologies de tous bords et 
de tous côtés... c’est comme 
s’il fallait bâtir une autre so­
ciété... c’est étrange... la soli­
darité... la classe... l’égalité... 
le pouvoir... apparaissent tout 
à coup abstraits depuis qu’on les 
a dans les mains. On ne sait pas 
quoi faire avec”.

Et un autre d’ajouter: “On est 
forcé d’envisager une troisième 
révolution”.

Cette anatomie rapide d’une ex­
périence a déclenché la réflexion 
que je vous propose. Je crois qu’il 
faut commencer par une lecture de 
notre propre société avec la pro­
blématique esquissée plus haut.

L’A-SOCIÉTÉ

A-société, oui absence de société, 
ou pour le moins: érosion de la 
socialité proprement humaine. “Eh 
quoi! me dira-t-on, n’est-ce pas 
plutôt la super-société omniprésen­
te où l’homme disparaît dans le 
système? Super-société program­
mée, instrumentalisée, anonymisée. 
L’individu s’y perd sans jamais se 
retrouver. Il n’y a pas crise d’i­
dentité pour rien. Regardez donc 
plutôt de ce côté-là?” Je ne crois 
pas que ce diagnostic bien connu 
éclaire suffisamment la dramatique 
occidentale contemporaine. En ef­
fet les individus tout autant que les 
structures ne sont plus enracinés 
dans d’authentiques socialités hu­
maines.

Un simple regard sur la vie quo­
tidienne nous révèle déjà la pau­
vreté des rapports sociaux. Voyons 
certains indices: par exemple, la 
difficulté d’identifier les “respon­
sables”, d’entrer en communica­
tion avec ceux qu’on veut rejoindre. 
Tant de filières à suivre, de pa­
liers à escalader, de papiers à 
remplir, de règles à respecter.

Tout se passe comme si nos so­
ciétés occidentales avaient atteint 
un point critique de congestion. Que 
d’événements chez nous et ailleurs 
nous montrent Y indécision grandis­
sante dans la plupart des organisa­
tions. Il faut attendre que les cri­
ses atteignent leur limite quasi 
insupportable. On pense tout de sui­
te à l’inefficacité grandissante des 
services publics ou privés. La com­
plexification des appareils tout au­
tant que leur spécialisation ne ces­
se de croître. Les savants “che­
minements critiques” de l’analyse 
et de l’organisation institutionnel­
les échappent même à leurs con­
cepteurs-technocrates. D’ailleurs
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combien de profanes ont perdu con­
fiance à tant d’expertises qui ont 
abouti à des échecs lamentables: 
planifications urbaines, réformes 
scolaires, transport public, cons­
truction, politiques sociales, etc? 
Même la grosse industrie si fière 
hier de ses performances s’enfer­
re dans des processus techniques, 
organisationnels et financiers de 
plus en plus lourds et de moins 
en moins féconds.

Ce n’est pas sans raison qu’on a 
pensé récemment la société en ter­
me de technostructure. Il n’y avait 
aucune référence humaine, com­
munautaire, sociétale, culturelle 
dans ce point de vue purement fonc­
tionnel et instrumental. Même les 
sciences humaines ont emprunté 
cette logique technocratique. L’ap­
proche “systémique” domine par­
tout: de l’éco-système jusqu’à la 
grille d’analyse idéologique. Tou­
jours les contenants... jusqu’à l’ob­
session. Même la philosophie s’a­
ligne sur une biologie déjà définie 
par la physique cybernétique. 
Thinking from below.

H. Laborit, biologiste savant à 
la mode, témoigne de ce réduction­
nisme aberrant dans son dernier 
livre sur l’homme! “Des mécanis­
mes fondamentaux dans nos systè­
mes nerveux règlent nos compor­
tements sociaux... nos automatis­
mes culturels... Je suis persuadé 
que l’histoire d’un homme et sa 
finalité n’ont aucun intérêt”. De 
même, la liberté, la conscience, 
l’amour puisqu’ils n’ont aucun fon­
dement. “Il n’y a pas d’objectivité 
en dehors des faits reproductibles 
expérimentalement... de lois géné­
rales capables d’organiser les 
structures” (Eloge de la fuite, pp. 
12-15, 199). Si un pouvoir totalitai­
re l’avait empêché d’écrire son li­
vre, il aurait peut-être parlé au­
trement de la liberté.

La société occidentale n’est pas 
étrangère à ce vidage de tout con­
tenu humain que Laborit appelle 
“la soupe des jugements de va­
leurs”. D’où viennent donc les cri­
ses actuelles de la subjectivité ré­
voltée, de l’indécision politique, de 
l’apathie grandissante, si ce n’est 
des aberrations décrites plus haut? 
Les hommes se sentent violés de 
mille et une façons par ce machi­
nisme scientifique, technocratique, 
politique, idéologique qui disquali­
fie même la conscience. Il ne res­
te que la “structure”, les méca­
nismes. L’homme-machine et sa 
société machine quoi! Le drame

...la réinvention de rapports so­
ciaux accordés aux nouvelles 
sensibilités culturelles et à des 
orientations politiques peut-être 
inédites

est plus évident dans les rapports 
sociaux.

Les rapports sociaux sont deve­
nus de plus en plus lâches: dans les 
milieux de travail ou dans les quar­
tiers résidentiels, et même dans 
les lieux à vocation humanisante 
comme l’école, l’hôpital, la famil­
le. Le couple lui-même n’est pas 
encore arrivé à redéfinir sa so­
cialité propre. Mais peut-il le faire 
dans un contexte aussi asocial où 
les rapports humains comme tels 
sont discontinus, improvisés, et 
souvent instrumentalisés par les 
moyens techniques de communica­
tion? N’a-t-on pas identifié la com­
munication aux “media”? Les ci­
toyens assistent devant l’écran aux 
débats et aux combats d’états ma­
jors. La participation soutenue et 
active dans la plupart des organi­
sations “démocratiques” ne dé­
passe pas 5%. Même au moment 
des temps forts, les grèves par ex­
emple, on ne réussit pratiquement 
jamais à réunir la majorité des 
membres. Quant aux assemblées 
régulières, le quorum est difficile­
ment atteint, même si on l’a mis 
au plus bas.

Nous nous leurrons les uns les 
autres dans nos plaidoyers pour la 
décentralisation, la démocratisa­
tion, le citoyen au pouvoir. Dis­
cours piégés dans la mesure où 
l’on réduit le défi aux obstacles 
structurels et aux refus des “au­
tres” déjà au pouvoir. Un peu com­
me certaines idéologies révolu­
tionnaires exclusivement tournées 
vers l’impérialisme extérieur, et 
inconscientes du féodalisme autoch­
tone. De la même façon, certains 
parlent chez nous de la base socia­
le comme si elle existait, de la 
“classe ouvrière” comme si elle 
n’était pas à faire. Les fronts com­
muns, les velléités de “parti des 
travailleurs” n’existent effective­
ment qu’en haut. Ces luttes idéolo­
giques et politiques de pouvoir sont 
en porte-à-faux, parce qu’elles con­
tinuent d’ignorer l’assèchement de 
l’expérience humaine et l’absence
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de texture sociale quotidienne bien 
nouée et dynamique. On identifie 
souvent pareille préoccupation à la 
logomachie d’un gauchisme farfe­
lu, anarchique et guerilliste... ou 
encore à un humanisme intimiste.

Certains objectifs progressistes 
à la mode, telle l’autogestion, font 
fi des énormes difficultés de dé­
part au coeur même des comporte­
ments réels chez les gens concer­
nés. Impliqué profondément dans 
des expériences autogestionnaires, 
je découvre aujourd’hui tout le che­
min à faire pour opérer de telles 
transformations structurelles et po­
litiques. Toute une quotidienneté a- 
sociale est à démystifier par les 
commettants eux-mêmes. Et le fa­
çonnement d’un véritable tissu so­
cial m’apparaît de plus en plus 
difficile et complexe, mais non im­
possible. J’ai la conviction que nous 
partons de très loin.

Les stratégies comme les dia­
gnostics me semblent trop super­
ficiels pour rejoindre ce niveau de 
profondeur où l’on découvre la dra­
matique de l’a-société actuelle et 
les tâches nécessaires à la réin­
vention de rapports sociaux accor­
dés aux nouvelles sensibilités cul­
turelles et à des orientations poli­
tiques peut-être inédites. Mais 
n’anticipons pas trop vite. Je crois 
qu’il faut bien cerner ce phénomè­
ne de l’a-société, à partir des coor­
données anthropologiques de base 
comme le temps et l’espace pro­
pres à l’homme, les relations quo­
tidiennes, les styles de vie, les 
pratiques sociales, les racines cul­
turelles particulières, les orienta­
tions idéologiques vécues et agies 
(non pas celles qu’on déclame sur 
les tréteaux).

NÉGATION DE TOUTE 
ANTHROPOLOGIE

A ce plan bien concret des expé­
riences, nous allons découvrir jus­
qu’à quel point les experts, les 
technocrates, les idéologues et les 
autres supposées élites ont perdu 
de vue ces champs vitaux d’expé­
rience humaine, ces composantes 
de base de l’anthropologie quoti­
dienne. Une anthropologie toujours
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“située”, très riche, très diversi­
fiée, marquée par des inédits de 
culture, d’histoire, de liberté. Une 
anthropologie capable de s’investir 
dans une multitude de possibles in­
dividuels et sociaux, de “person­
nalités” historiques. A ce plan, il 
n’y a plus de mécaniques inter­
changeables.

Bien sûr, les scientifiques ont 
eu raison de dénoncer un humanis­
me métaphysique décroché de ses 
niches écologiques, biologiques, so­
cio-culturelles et idéologiques. 
Mais plusieurs en sont venus pro­
gressivement à nier tout spécifique 
humain, tout contenu de sens, de 
conscience, de projet libre. On se 
retrouve aujourd’hui sans an­
thropologie^). L’homme n’est qu’u­
ne structure atomique et anatomi­
que de même nature que celle de 
tous les autres noyaux chimico- 
physiques. Comme l’animal, il n’est 
qu’un faisceau de réponses qui é- 
chappent totalement à sa conscien­
ce libre. L’histoire, la politique et 
même “l’expérience humaine” de­
viennent ainsi des mythes, de l’i­
maginaire.

J’insiste. Car on n’a pas encore 
mesuré les conséquences très gra­
ves de cette négation de l’anthro­
pologie dans notre civilisation do­
minante: déshumanisation, déso­
cialisation, dépolitisation, déhis- 
toricisation, déculturation radica­
les. Skinner, Brejnev et Pinochet 
se rassemblent dans le même néo­
darwinisme de la sélection automa­
tique des plus forts, du conditionne­
ment et de la manipulation. Que 
peut-il bien sortir de Nazareth, 
du village, des “petits”, du quoti­
dien, du peuple, de l’homme libre?

La “légende du grand inquisi­
teur” revient constamment dans 
l’actualité historique. Savants, i- 
déologues et technocrates ont rem­
placé les grands clercs religieux 
pour crucifier comme jadis cet 
homme libre qui n’entre pas dans 
leur cadre érigé en lois univer­
selles et absolues. Etrange récur­
rence d’une certaine métaphysique, 
d’autant plus dangereuse qu’elle est 
camouflée derrière leur “principe 
unique de réalité”. Du coup s’éta­
blit ici le lien entre la liberté niée 
et l’a-société dans toutes les for­
mes modernes de structuralisme.

L’eau vive de la source a déser­
té tous ces aqueducs. Mais elle est 
encore là dans les terreaux les plus 
humbles de la vie, dans les aven­

tures amoureuses, dans les pous­
sées de liberté, dans les relations 
quotidiennes hors-cadre. Non 
l’homme n’est pas mort. Mais on 
ne le trouvera pas chez les savants 
ou dans les discours politiques de 
gauche, de droite ou du centre, 
encore moins dans les “grosses 
patentes de nos cités”. Nous fau- 
dra-t-il aller dans le tiers monde 
pour redécouvrir l’homme nu, vrai 
et passionnant? Le non-homme 
n’est pas là-bas, mais chez nous. 
Oui chez nous, l’homme le plus 
nié, le plus vidé, le plus aliéné. 
Voilà le paradoxe contemporain. 
L’homme le plus chair, le plus es­
prit n’est pas dans nos enceintes.

Cet homme est de plus en plus 
absent des structures, des scien­
ces, et des idéologies occidenta­
les. Il ne lui reste que la fuite dans 
tous les “para” de la religiosité, 
de l’imaginaire, de l’extra-terres­
tre, du cosmique sans visage hu­
main. Certains cherchent un subs­
titut de l’incarnation impossible 
dans l’idéologie cosmique d’une 
réincarnation qui n’a rien d’anthro­
pologique; pas même le rapport hu­
main de parents-enfants dans une 
ligne historique de générations. 
Comment peut-on en arriver à une 
pareille déshumanisation radicale? 
Peut-être devrons-nous redécou­
vrir d’abord les mailles humaines 
des plus simples de nos aventures 
quotidiennes. Pour ce faire, nous 
sommes condamnés à déterrer 
leurs débris et à tenter de les re­
composer après en avoir découvert 
leur économie humaine propre.

Derrière cette problématique 
sans doute trop logique, je ne re­
tiens pas mon cri d’homme. Un cri 
semblable à celui jadis d’un peuple 
face aux murs de Jéricho, face à 
une civilisation orgueilleuse vide 
d’humanité, de foi. Un cri qui con­
teste même certaines luttes de li­
bération légitime où l’on en vient 
à refuser au coeur même de son 
combat toute touche humaine pour 
finalement ressembler aux domi­
nateurs ou aux exploiteurs qu’on 
veut vaincre. Faut-il préciser ici 
notre scandale? Corruptio optimi 
pessima. Les guerillas des gros 
syndiqués sur le dos du peuple en 
otage ressemblent aux assassinats 
pseudo-politiques d’innocents sur 
la rue ou dans les aéroports. La

déshumanisation radicale des si­
tuations établies se prolonge mê­
me dans les combats de libération, 
au grand dam des hommes, du peu­
ple qui n’a que sa condition humai­
ne à mettre dans la balance. De 
toute part on empêche ainsi l’é­
mergence de communautés humai­
nes libres, responsables de leur 
destin, capables d’inventer leur 
socialité propre. Voilà la drama­
tique de l’a-société à sa fine pointe.

LA TROISIÈME 
RÉVOLUTION

Mais, je le répète, l’homme in- 
dividué et social n’est pas mort. 
Il faut le chercher ailleurs que dans 
ces scénarios idéologiques, politi­
ques et technocratiques qui occu­
pent toute la place sur nos écrans, 
ailleurs que dans les fuites de tous 
les para ci ou ça. Il est à la por­
tée de main sur les terrains les 
plus familiers. Plusieurs d’entre 
nous commencent à le comprendre. 
Ils ont le goût de vivre cette expé­
rience que Labor it et tant d’autres 
ont décrétée soit sans intérêt ou 
purement imaginaire.

Le cheminement ici est tout au­
tre. On se refait humain à travers 
les apprentissages les plus hum­
bles de l’expérience quotidienne: 
bâtir son habitat, organiser son 
temps, prendre en main sa santé, 
définir ses rapports humains, fa­
briquer ses outils, cultiver sa ter­
re, partager ses fruits, inventer 
son aventure amoureuse, explorer 
ses racines culturelles, apprivoi­
ser la liberté agie qui a toujours 
fait peur un coup acquise, antici­
per sur des terrains circonscrits 
ce qu’on veut atteindre solidaire­
ment dans les grands combats po­
litiques. Des ouvriers d’une usine 
autogérée appelaient ça:
LA TROISIEME REVOLUTION.

Troisième révolution après la ca­
pitaliste et la communiste, qui tou­
tes deux malgré des acquis indé­
niables n’ont pas réussi à générer 
ni des hommes libres, ni de véri­
tables communautés humaines au­
todéterminées et heureuses. Troi-
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sïeme révolution après la scientifi­
que et l’industrielle qui après leur 
passage laissent l’homme ordinaire 
impuissant et démuni pour maîtri­
ser la plupart des gestes de sa vie, 
sans compter les faillites des ex­
perts de tout gabarit. Troisième 
révolution, après la spiritualiste et 
la matérialiste qui ont différem­
ment dissocié la chair et l’esprit 
pourtant si bien noués dans la vie 
la plus humble, le travail authenti­
que, l’amour vrai. Troisième ré­
volution, après l’humaniste de la 
renaissance et la mécaniciste du 
XIXe siècle (toujours dominante) qui 
ont débouché sur l’unique relation 
marchande d’une culture bourgeoi­
se obsédée à gauche comme à droi­
te par les moyens et les structures 
de production privés ou publics, 
individuels ou collectifs.

Cette idée de la troisième révolu­
tion peut être agaçante tout autant 
que la “société de conservation” 
préconisée dans le dernier rapport 
du Conseil des Sciences du Canada. 
Les mots ont été tellement maltrai­
tés par les plombiers de la publici­
té, de l’université et de la politique. 
On les case tout de suite dans une 
catégorisation marchande, scienti­
fique ou idéologique qui les vide 
du sens que l’homme leur donne. 
Mais non! ce sens est partout ail­
leurs sauf dans la bouche et le coeur 
de celui qui le vit, le sent et l’ex­
prime. Ainsi, cette troisième révo­
lution dont parlaient des travailleurs 
plus haut sera vite classée: voie 
moyenne ou centriste, fuite utopique, 
néo-conservatisme, spontanéisme et 
que sais-je encore dans le vocabu­
laire idéologique reçu.

LA TOUCHE HUMAINE

On sait mieux l’acceptation ou le 
refus de l’état de choses actuel 
que l’inédit en train d’émerger, non 
pas dans le pays de nulle part, mais 
dans sa propre expérience humai­
ne familière. Comment peut-on per­
dre pied à tel point sur son propre 
terrain? Plus on est instruit, idéo- 
logisé et même conscientisé, plus 
on semble s’éloigner de sa vie, de 
la réalité? Je pense que cela arrivé 
quand on ne sait plus sa tripe. 
L’homme du peuple (O démago­
gie!) en est resté plus proche.

OCTOBRE 1976

Oui, on ne pense pas juste sans 
sa tripe (c’est-à-dire ce qu’on sent 
le plus profondément). Même la ré­
férence au “vécu” relève de la 
fausse conscience idéologique, si 
elle ne passe pas par la tripe.

J’insiste sur la tripe pour bien 
des raisons! Par exemple, certai­
nes militances qui visent une nou­
velle conscience politique, ignorent 
le fait que la tripe humaine avec 
ses pulsions et ses sentiments très 
profonds est “massée”, manipulée, 
conditionnée, intoxiquée de mille et 
une façons, à journée longue. Je 
pense à cette unanimité de convoi­
tise créée par la publicité et les 
media omniprésents. Tous les ci­
toyens, peu importe leur idéologie, 
leur statut ou leur classe, partici­
pent en quelque sorte au même 
mouvement pulsionnel et intégrateur 
qui les rassemble au centre d’achat, 
au forum, ou les asseoit devant la 
télévision. Mouvement aussi incons­
cient de la tripe que ce retour sé­
curitaire au passé, que cette idéa­
lisation de la nature-vierge. Mou­
vement inconscient de la tripe où 
niche une soif de pouvoir inavouée, 
cachée derrière une idéologie géné­
reuse. Mouvement paradoxal de la 
tripe qui fuit dans le spirituel chi­
miquement pur pour chloroformer 
des angoisses que la conscience 
ne veut pas élucider et affronter.

La tripe est donc un lieu ambiva­
lent de l’homme. Il s’y loge à la 
fois des forces destructrices et des 
énergies créatrices. Toutes les 
sciences modernes nous le rappel­
lent jusqu’à nous faire douter du 
pari de la conscience libre et res­
ponsable, critique et créatrice. 
Mais celle-ci échappe à toutes les 
rationalités scientifiques. Mysté­
rieusement, elle peut s’allier chez 
l’homme avec ce qu’il y a de plus 
profond dans sa tripe. Je crois que 
les sciences et les idéologies mo­
dernes n’ont pas réussi à rejoindre 
ni la conscience, ni la tripe, ni 
leurs rapports dynamiques chez 
l’homme; ce qu’on pourrait appe­
ler la touche humaine, un peu com­
me ces musiciens qui trouvent 
“l’accord”, la tonalité, le beat com­
mun. Les politiques, les scientis­
tes, les technocrates ont dissocié 
tripe et conscience; ce faisant, ils 
ont fait perdre à la société et aux 
institutions leur touche humaine.

Voilà le test critique face à tant 
de débats faux et mensongers, arti­
ficiels et stériles. Le parlement, la 
ville, l’école, l’hôpital, les syndi­
cats ont de moins en moins de tri­

pe humaine, de racination culturel­
le, d’où le désintérêt qu’ils susci­
tent chez un nombre grandissant de 
citoyens qui vivent leur vie ailleurs.

Cet ailleurs, c’est le nouvel en­
vironnement qu’ils se sont créé en 
reprenant à la base les apprentis­
sages anthropologiques les plus 
simples et les plus fondamentaux. 
Ils veulent d’abord redécouvrir, re­
féconder leur tripe... leur “sein” 
au sens le plus charnel et le plus 
spirituel du terme. Ils sentent que 
leur conscience doit se réapproprier 
elle-même dans ce premier lieu 
vital de leur champ expérimental, 
riche de sentiments et d’intuitions, 
de gestes libres et de rapports hu­
mains, de vraies colères et d’espé­
rances folles qui font vivre.

N’ayons pas peur du défi: réin­
venter l’abc de la vie à hauteur 
d’homme nu. L’humble tripe du vé­
cu familier réappropriée est la pre­
mière étape nécessaire. Je ne crois 
pas qu’on ait besoin de grandes 
théories ou de moyens prestigieux 
pour refaire une fibre... une touche 
humaines mieux accordées à ce que 
nous ressentons profondément dans 
nos expériences tâtonnantes et iné­
dites. Tous les grands tournants 
historiques ont ramené les hommes 
à leur nudité, à leur vécu décapé. 
Souvent en jouant surtout la carte de 
leur expérience, ils ont débou­
ché sur une autre anthropologie, sur 
une neuve société. Certains jeunes 
ont bien compris cette économie 
humaine, quand ils nous tancent ain­
si: “Dis-moi comment tu vis ça 
dans tes tripes, à tous les jours”. 
Après, les grandes explications 
et les belles stratégies politiques! 
Oh! je ne nie pas l’importance de 
celles-ci. On ne fera pas l’écono­
mie de luttes radicales et surtout 
de nouvelles entreprises collectives 
par delà la ré-invention de son ex­
périence humaine à portée de main. 
Les projets de vie individuels les 
plus passionnants seront vite mis 
en échec. On ne peut se sentir bien 
dans sa peau très longtemps dans 
un contexte d’a-société. Il me sem­
ble qu’une juste philosophie nous 
invite à mieux cerner la dramatique 
occidentale contemporaine, à sa­
voir le fossé grandissant entre une 
individualité enrichie et une socia­
lité appauvrie, entre une surcons­
cientisation idéologique sans mains, 
ni touche humaine, d’une part et 
d’autre part, une nouvelle tripe hu­
maine sans philosophie ni politique.
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Un évêque prophétise... 
et en paie le prix

Mgr Donal R. Lamont, l’évêque 
catholique d’Umtali en Rhodésie, 
a été condamné, le 1er octobre, par 
un tribunal rhodésien régional, à 
dix ans de travaux forcés. Il était 
accusé de n’avoir pas dénoncé aux 
autorités la présence de maquisards 
noirs, qualifiés officiellement de 
“terroristes”, dans certaines mis­
sions de brousse où ils venaient 
chercher des médicaments; et d’a­
voir demandé aux missionnaires de 
son diocèse de ne pas dénoncer 
de tels cas s’ils en prenaient con­
naissance.

Mgr Lamont a plaidé coupable. 
Il ne pouvait en conscience accep­
ter les lois d’exception connues 
sous le nom de “lois antitrahison”: 
“Comme beaucoup de mes collè­
gues, a-t-il déclaré devant le tri­
bunal, je ne peux concilier mes 
principes chrétiens avec la légis­
lation raciste de Rhodésie”, ces 
lois injustes privant les Noirs de 
droits fondamentaux.

Depuis plus de dix ans, cet évê­
que irlandais à la voix très directe 
et claire, était devenu une épine 
au flanc du gouvernement de Rho­
désie. Dans une lettre parue dans 
le journal rhodésien Sunday Mail 
(1), en janvier 1973, il prédisait: 
“à moins que des mesures honnê­
tes soient entreprises dans le but 
d’établir une véritable justice pour 
tous, il n’y aura pas de paix en 
Rhodésie; les “terroristes” conti­
nueront par milliers à donner l’as­
saut à toutes nos frontières, et 
même surgiront à l’intérieur du 
pays.” Il finissait ainsi son article:

Je ne dis rien qui
puisse vous rassurer,

Ni rien qui puisse
vous faire plaisir. 

Sachez seulement que le ciel
devient encore plus noir 

Et que la mer enfle ses vagues.

Le recevant fin 1973, Paul VI 
l’avait clairement encouragé à con­
tinuer d’être “la voix de ceux qui 
sont sans voix”. C’est ce que Mgr 
Lamont a osé faire. Il a publié des 
articles; il a présidé la Commis­
sion nationale “Justice et Paix” 
de la Conférence épiscopale catho­
lique de Rhodésie, qui a réussi à 
faire publier à l’étranger le rap­
port de sa longue enquête sur les 
injustices et les tortures en Rho­
désie; dans un dernier geste des 
plus audacieux, il a défié le gou­
vernement en lui adressant une 
“Lettre ouverte”, même s’il en 
prévoyait les conséquences.

C’est une voix qu’il fait bon en­
tendre directement. Nous présen­
tons donc à nos lecteurs la traduc­
tion d’un de ses plus récents arti­
cles, de même que celle de cette 
fameuse “Lettre ouverte”, datée 
du 15 août, quelques jours à peine 
avant son inculpation.

Voilà manifestement un homme 
qu’un régime abusif devait réduire 
au silence. Cette lettre ouverte est 
probablement l’une des raisons es­
sentielles motivant la décision du 
gouvernement de le faire condam­
ner.

Il reste un fait qui doit nous faire 
beaucoup réfléchir. Parmi les at­
taques les plus venimeuses contre 
Mgr Lamont, il y eut celles de 
Blancs catholiques de Salisbury 
(sur 600,000 catholiques rhodésiens, 
il y aurait seulement 25,000 Blancs). 
Comme quoi ce n’est pas toujours 
le leadership qui fait défaut dans 
l’Eglise. Comme quoi aussi le lea­
dership se paie.

Voici donc la voix d’un évêque 
qui n’a pas peur et qui en paie le 
prix.

Irénée Desrochers

l.Mgr Lamont, “Le racisme en Rhodé­
sie”, La Documentation catholique, 16 
mars 1973, p. 293.

La situation 
en

par Mgr Donal R. Lamont*

En Rhodésie, pays qui se déclare 
chrétien, le christianisme est bafoué 
par la coutume et la législation. 
Ceux qui font partie de la classe di­
rigeante se disent chrétiens, mais 
ils refusent de considérer les autres 
hommes comme leurs frères dans 
la perspective d’un Dieu créateur et 
rédempteur de tous. Sans y penser 
vraiment en profondeur, ils consi­
dèrent leurs voisins africains, asia­
tiques ou gens de couleur, comme 
des êtres inférieurs et les traitent 
en conséquence, en rendant la coutu­
me et leur propre comportement 
respectables par un Acte du Parle­
ment.

Le présent gouvernement minori­
taire, bien qu’il gouverne avec le 
consentement de l’électorat, gouver­
ne sans le consentement des gouver­
nés. Sur une population d’environ six 
millions, le Parti du Front Rhodé­
sien (Rhodesia Front Party) a reçu 
seulement 57,000 votes à la dernière 
élection générale. Par sa législation 
oppressive et son refus intransigeant 
du changement, il est coupable du 
plus sérieux abus de pouvoir; cet 
abus doit inévitablement provoquer 
une violence généralisée. On ne sau­
rait s’attendre à ce que les Afri­
cains, si longtemps paisibles et pa­
tients, tolèrent une telle situation 
sans protester. Ils ne demandent pas 
plus que ce qui leur est dû - l’éga­
lité selon la loi et le développement 
humain intégral qui en dérive.

La propagande du gouvernement, 
à la radio, à la TV et dans une pres-

*Cet article de Mgr Donal R. La­
mont, évêque catholique d’Umtali, en 
Rhodésie, est paru dans The Tablet du 
3 avril^ 1976, sous le titre “Rhodesian 
realities”; il nous aide à comprendre 
la vigueur exceptionnelle de la “Lettre 
ouverte” adressée par Mgr Lamont au 
gouvernement de Rhodésie, que nous 
présentons plus loin à nos lecteurs. 
(Trad. Relations.)
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se généralement complaisante, pré­
tend que le présent conflit est entre 
le christianisme (tel que représenté 
par le régime du “Front Rhodé­
sien”) et le communisme. Ce n’est 
pas vrai. Il est faux de proclamer 
que le présent régime défend les 
principes chrétiens. Il ne les prati­
que pas. La présente constitution et 
la législation qui s’en inspire ren­
dent ce point très clair. L’une et 
l’autre sont effrontément racistes et 
oppressives, si contraires au chris­
tianisme et à la civilisation occiden­
tale qu’elles ne font qu’engendrer le 
communisme en le rendant attrayant 
au peuple opprimé, lui qui préfére­
rait se tenir avec l’occident et qui 
ne veut aucunement le marxisme. La 
lutte n’est pas entre le christianisme 
et le communisme; mais c’est préci­
sément ce qu’elle pourrait facile­
ment devenir. Si 95 pour cent des 
gens continuent à être traités com­
me des citoyens de seconde classe, 
si l’on s’attend à ce qu’ils se satis­
fassent, au plan politique, des miet­
tes qui tombent de la table de l’hom­
me blanc, et si on leur dit que la fa­
çon dont ils sont gouvernés est re­
quise pour la défense du christia­
nisme et de la civilisation occiden­
tale, avons-nous besoin de nous sur­
prendre s’ils écoutent Moscou ou 
Pékin?

Il faudra, comme l’a clairement 
déclaré le secrétaire britannique aux 
affaires étrangères, un changement 
d’attitude immédiat et complet de la 
part du régime Smith et une dispo­
sition réaliste à reconnaître sans 
délai l’égalité devant la loi pour 
tous les habitants de ce pays, si l’on 
veut éviter des effusions de sang.

Ici en Rhodésie, il n’y a pas de 
guerre raciale. Il n’y a pas, pour le 
moment, de haine raciale générali­
sée, mais il pourrait y en avoir 
bientôt. La population africaine, dont 
environ 75 pour cent a moins de 
vingt ans, n’est pas prête à souffrir 
plus longtemps la frustration, en 
particulier dans les domaines de l’é­

ducation et de l’emploi. Nous pou­
vons sympathiser avec eux dans leur 
quasi-désespoir. Ils connaissent les 
changements politiques qui ont eu 
lieu dans les pays qui les entourent. 
Ils sont intelligents. Ils prennent 
conscience, avec un profond ressen­
timent, de la discrimination exercée 
à leur égard, spécialement en ce qui 
concerne la scolarisation.

En 1974, le gouvernement de la 
Rhodésie a dépensé $375 par année 
pour chaque élève européen, et seu­
lement $29 pour chaque élève afri­
cain. De plus, le nombre d’enfants 
africains à qui on permet de passer 
de l’école élémentaire au niveau se­
condaire est sous le contrôle de 
l’Etat, alors qu’aucune limitation 
injuste de cette nature n’est prati­
quée à l’égard de l’enfant européen. 
En 1972, seulement 53,4 pour cent 
des enfants africains entre l’âge de 
7 et 14 ans fréquentaient l’école et 
seulement 40 pour cent d’entre eux 
ont achevé le cours élémentaire. 
C’est pour la vie que les autres ont 
été condamnés au sous-développe- 
ment. Si le pays doit progresser 
économiquement, l’avancement des 
Africains grâce à des facilités en 
éducation doit recevoir une forte 
priorité; mais, dans la pratique, 
l’opportunisme politique décrète ex­
actement le contraire.

Le problème de l’éducation n’est 
qu’un des secteurs où le méconten­
tement est général. Il y en a plu­
sieurs autres, par exemple la mau­
vaise distribution des terres, les 
conditions injustes de travail, les 
salaires, la loi “Land Tenure Act”, 
les lois d’urgence, et ainsi de suite. 
Mais puisque l’éducation détermine 
fondamentalement le développement 
intégral de la personne humaine, sa 
capacité à apprendre et, finalement, 
ses qualifications pour l’exercice du 
droit de vote, on peut difficilement 
en exagérer l’importance. Selon les 
dispositions actuelles, - on ne peut 
les décrire que comme le résultat 
planifié d’une ingéniosité perverse, 
- il faudrait un minimum de 52 ans 
avant que le peuple africain de Rho­
désie puisse espérer un type de gou­
vernement “par la majorité”. Peut- 
on s’étonner de ce qu’il ne soit pas 
prêt à attendre aussi longtemps?

Quand le changement 
viendra

Quand le changement viendra, il 
comportera de dures conséquences 
pour tous ceux qui forment mainte­
nant la classe privilégiée, si la lé­

gislation actuellement en vigueur est 
retenue, mais est appliquée, à re­
bours, à leur détriment. Seulement 
un faible pourcentage d’enfants eu­
ropéens, par exemple, auraient la 
permission de fréquenter l’école, et 
un plus faible pourcentage encore 
pourraient passer les examens de 
l’état. L’emploi et l’accès aux ap­
prentissages seraient réservés seu­
lement aux noirs. Des milliers de 
blancs pourraient se voir évincés de 
leur demeure sans compensation et 
logés dans les “veldt” ouverts, der­
rière des clôtures de fer avec des 
réflecteurs flamboyant toute la nuit, 
avec des conditions sanitaires limi­
tées et le couvre-feu. C’est actuelle­
ment le sort d’environ 100,000 Afri­
cains dans les villages dits “proté­
gés”. Les blancs, et parmi eux des 
enfants, pourraient être arrêtés ou 
restreints sans procès, et les bru­
talités pratiquées par les forces de 
sécurité seraient soustraites à la 
juridiction des tribunaux - comme 
cela a été fait - par l’application de 
la Loi d’indemnité et de Compensa­
tion. Des procès pourraient se tenir 
secrètement et la sentence de mort 
par pendaison mise à exécution sans 
qu’il soit nécessaire d’informer qui 
que ce soit du fait que les exécutions 
ont eu lieu. Quelqu’un penserait-il 
qu’il ne peut vivre plus longtemps 
dans un tel pays, la “Loi de Départ 
de la Rhodésie” (Departure from 
Rhodesia Act), passée en 1972, pour­
rait être invoquée pour l’empêcher 
de quitter le pays. Bien plus, vou­
drait-il manifester de quelque façon 
son mépris pour un fonctionnaire de 
l’Etat, il serait sévèrement puni et 
- s’il n’a pas 18 ans - pourrait re­
cevoir le fouet, pourvu qu’il n’y ait 
pas plus de huit coups de fouet.

Voilà seulement quelques-unes des 
injustices qui peuvent être infligées 
sous la présente législation en Rho­
désie et que la majorité africaine 
supporte actuellement et a dû tolérer 
depuis des années. Pour une bonne 
part, les Européens ordinaires ne se 
rendent pas compte que ce système 
effrayant existe. Les média officiel­
lement contrôlés et une presse bas­
sement servile leur ont lavé le cer­
veau. Ils ont entendu dire que de tel­
les choses étaient arrivées durant la 
dernière guerre en Europe centrale, 
mais ils ne croiront tout simplement 
pas qu’elles arrivent sous leur nez 
en Rhodésie. ...S’ils entendaient dire 
que des nationalistes africains par­
lent du besoin d’un autre Nuremberg, 
ils n’y prêteraient probablement au­
cune attention.
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LETTRE OUVERTE

au Gouvernement de la Rhodésie

par Mgr Donal R. Lamont

C’est par souci de la paix univer­
selle et du bien-être de la Rhodésie 
et de tous ses habitants que je me 
vois forcé de faire cette démarche 
inusitée de m’adresser à vous, les 
membres du Gouvernement, en cette 
heure grave de l’histoire de notre 
nation.

En ma qualité d’évêque catholi­
que, alors que le mécontentement 
des citoyens, les tensions et les 
violences raciales sont si évidents 
et croissent de jour en jour, je ne 
puis davantage garder le silence. Il 
y a grave danger qu’à l’intérieur de 
la Rhodésie les races s’affrontent 
dans le sang, que d’autres pays, se 
sentant politiquement impliqués, pro­
voquent une escalade du conflit à 
travers toute l’Afrique australe. Dé­
jà, sur toute la longueur de mon dio­
cèse, l’état de guerre règne. Hier 
soir le bombardement de la ville

* Le texte de cette “Lettre ouverte” 
est paru, en appendice, dans un ou­
vrage récent intitulé Civil War in 
Rhodesia (Abduction, Torture and 
Death in the Counter-Insurgency 
Campaign. A Report compiled by the 
Catholic Commission for Justice and 
Peace in Rhodesia), publié à Londres, 
en septembre 1976, par The Catholic 
Institute for International Relations 
(1 Cambridge Terrace, Regents 
Park); le manuscrit avait été expé­
dié hors de Rhodésie par des moy­
ens clandestins. D’après une nouvel­
le de La Croix de Paris (2 sept. 1976 
p. 8.), la “Lettre” a été adressée au 
premier ministre Ian Smith et aux 
membres de son gouvernement, le 
15 août dernier. (Trad. Relations)

d’Umtali a fait sentir à tous cette 
pénible réalité.

Ma conscience m’oblige à décla­
rer que votre administration, à cau­
se de sa politique nettement raciste 
et oppressive, et parce qu’elle se re­
fuse obstinément à changer, porte 
pour une grande part la responsabi­
lité des injustices causées par le dé­
sordre actuel, et doit être considé­
rée, pour autant, coupable de toute 
la misère et du sang versé qui pour­
raient s’ensuivre.

Votre politique, loin de défendre le 
christianisme et la civilisation occi­
dentale comme vous le prétendez, se 
moque de la loi du Christ et ne fait 
qu’accroître l’attirance qu’exerce le 
communisme auprès des peuples 
d’Afrique. Dieu veut que les nations 
de son univers soient gouvernées 
avec justice. Il désire que les hom­
mes fassent pour leurs semblables 
ce qu’ils souhaitent qu’on leur fasse 
à eux-mêmes. Votre manière de gou­
verner la Rhodésie méconnaît ouver­
tement et contrecarre délibérément 
cette volonté de Dieu.

Quels qu’aient été, à un moment 
donné, les fondements douteux que 
vous avez choisis pour appuyer vo­
tre droit de gouverner la Rhodésie, 
cet argument n’a plus désormais 
aucune valeur. Vous pouvez gouver­
ner avec l’approbation d’un électo­
rat peu nombreux et égoïste, mais 
alors vous gouvernez sans l’assen­
timent de la nation, alors que cet 
assentiment est la pierre de touche

de tout gouvernement légitime. Tou­
tes les arguties légalistes du monde 
ne peuvent rien contre ce fait.

Vous ne sauriez nier non plus que 
la communauté mondiale des nations 
rejette vos prétentions à la légalité. 
Le tnonde civilisé proscrit votre ad­
ministration; il la condamne. Et les 
motifs de cette condamnation sont 
présentés avec force détails, une 
clarté impartiale et irrécusable, 
dans l’analyse juridique que la Com­
mission internationale des juristes 
a publiée récemment et distribuée 
à travers le monde entier. Ce docu­
ment important que vous ne pouvez 
ni ignorer, ni réfuter confirme ma 
conviction bien réfléchie que les dan­
gers qui menacent la Rhodésie pro­
viennent de cette législation répres­
sive que vous avez promulguée pour 
conserver à une minorité blanche 
ses pouvoirs et ses privilèges, sans 
vous soucier des droits du reste de 
la population.

La meilleure manière de décrire 
très brièvement votre abus du pou­
voir, je la trouve dans ces paroles 
du Pape Paul VI sur la discrimina­
tion raciale, prononcées aux Nations 
Unies: ‘A l’intérieur d’un pays qui 
appartient à chacun, tous doivent 
être égaux devant la loi, avoir éga­
lement accès à la vie économique, 
culturelle et sociale, et jouir d’une 
part équitable des richesses de la 
nation. ” Sur chaque élément de cet­
te magistrale déclaration votre ad­
ministration a fait défaut. Votre lé­
gislation refuse aux habitants non- 
européens de la Rhodésie chacun de 
ces droits qui leur reviennent par 
droit naturel.
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Faut-il alors s’étonner de ce que 
ces gens opprimés, que l’on repous­
se en marge de la société dans leur 
propre pays, aient accueilli et conti­
nuent d’accueillir ceux qu’ils appel­
lent “militants de la liberté” et que 
vous, vous appelez “terroristes”? 
Cela se comprend facilement. On 
comprend également qu’une telle 
force devait surgir et grandir de 
jour en jour. C’est votre oppression 
qui l’a fait naître et qui a donné, aux 
jeunes hommes et aux jeunes fem­
mes qui s’en réclament, une cause 
attirante à embrasser. Ils se sen­
tent tenus en conscience de combat­
tre pour supprimer toute cette dis­
crimination qui a avili leurs conci­
toyens et fait d’eux, dans le pays 
même où ils sont nés, des citoyens 
de seconde zone.

Ceci dit, je tiens à déclarer sans 
équivoque que, tout comme par le 
passé, et avec toute l’autorité dont 
je suis capable, je déplore et je dé­
nonce tous les actes de violence qui 
ont pu être commis par ces indivi­
dus ou groupes, ou par d’autres 
qu’eux. L’Eglise ne pourra jamais 
approuver pareille violence, pas 
plus qu’elle ne pourra fermer les 
yeux sur ce qui la provoque. Mais 
en même temps, je dois répéter - 
quelles que soient pour moi-même 
les conséquences d’une telle décla­
ration - que la violence institution­
nelle que votre administration a 
sanctionnée et que les Actes du Par­
lement ont rendue respectable est 
la cause première de la plupart de 
cette violence physique que la Rho- 
désie a connue au cours des dix der­
nières années.

Faisant abstraction de cette dis­
crimination infligée pendant si long­
temps à la population non-blanche de 
ce pays, et pour ne pas paraî tre m’en 
tenir à de vagues généralités, per- 
mettez-moi de rappeler ici quel­
ques-unes des graves injustices 
commises par votre administration 
depuis qu’elle est au pouvoir. On a 
multiplié les lois oppressives mal­
gré le désaveu public du Comité lé­
gal de votre propre Sénat. On a don­
né à la population civile africaine 
l’impression très nette qu’on a déli­
bérément fait d’elle la cible de ce 
qu’on appelle en temps normal “les 
forces de la loi et de l’ordre” (‘the 
forces of law and order’). On a ac­
cordé officiellement à l’armée et à

la police des pouvoirs excessifs en 
même temps qu’on leur a garanti 
l’immunité pour les cas d’abus. On 
a approuvé le bombardement et la 
destruction de villages, même si 
ceux-ci renfermaient des innocents. 
On a suscité toutes sortes d’obsta­
cles contre ceux qui ont tenté d’ob­
tenir justice ou compensation pour 
une mort, des sévices ou la perte 
de biens. Les média de communi­
cation ont été placés, presque en­
tièrement, sous le contrôle d’un seul 
parti politique, le vôtre; ils ont été 
manipulés sans cesse pour suppri­
mer ou fausser la vérité.

Et ce n’est pas tout: dans un Etat 
qui prétend être démocratique, des 
citoyens ont été mis sous arrêt ou 
emprisonnés sans procès, torturés 
ou jugés secrètement ("in camera) 
et pendus secrètement; et vous cher­
chez à justifier toute cette barbarie 
en vous réclamant du christianisme 
et de la civilisation occidentale, et 
à justifier ainsi ce que vous appelez 
“maintenir les standards Rhodé- 
siens”. C’est là, à coup sûr, le 
comble de l’absurdité!

Malgré leur courte vue, et par­
tant, leur refus d’accorder à tous 
les habitants de la Rhodésie leur 
plein épanouissement, il faut recon­
naître que les gouvernements anté­
rieurs ont de fait procuré à ce pays 
plusieurs des bienfaits du christia­
nisme et de la civilisation occiden­
tale. Mais vous, à cause de votre en­
tière indifférence aux droits de la 
personne humaine, à cause de votre 
impuissance à lire les signes des 
temps, vous avez détruit en grande 
partie ce qui avait été accompli 
avant vous. Et néanmoins vous refu­
sez d’admettre votre situation misé­
rable et vous semblez trouver satis­
faction à maintenir votre politique 
d’oppression au risque de causer la 
ruine de la Rhodésie. Votre réaction 
au récent Rapport Quenet sur la dis­
crimination raciale le prouve élo­
quemment.

Au cours des années, au nom des 
principes, l’Eglise catholique a dû 
refuser de pratiquer la ségrégation 
raciale dans ses écoles et ses hôpi­
taux, ou de limiter au pourcentage 
fixé par votre administration l’ex­
ercice de la charité chrétienne tel 
que prescrit par l’Evangile. Au­

jourd’hui, ceux qui en conscience 
s’opposent à votre régime devront 
prendre une décision tout aussi im­
portante chaque fois que la charité 
de l’Eglise est en jeu, et partout où 
elle l’est. Ceux qui en toute honnê­
teté sont convaincus de lutter pour 
les droits humains fondamentaux de 
leurs concitoyens, n’ont-ils pas des 
titres légitimes à recevoir du cler­
gé l’administration spirituelle de 
l’Eglise? Comment pourrait-on con­
seiller l’obéissance loyale à vos dé­
crets sans approuver pour autant 
les multiples injustices que vous in­
fligez? Passer sous silence un rè­
gne d’oppression, pour mieux com­
battre ce que vous êtes les seuls à 
considérer comme une autre oppres­
sion, est tout-à-fait inacceptable.

S’il est question d’éviter la mon­
tée de la haine raciale, la guerilla 
de plus en plus répandue dans les 
villes, la destruction croissante des 
biens et les affreuses pertes de vie; 
si on ne veut pas voir toute l’Afri­
que australe sombrer dans une guer­
re cruelle, vous devez sans tarder 
changer la tragique ligne de condui­
te que vous suivez actuellement. 
Comme le Pape Paul l’a remarqué, 
“aussi longtemps que les droits de 
tous les peuples, et entre autres 
droits celui de F auto-détermination 
et de l’indépendance, n’auront pas 
été dûment reconnus et respectés, il 
ne peut y avoir de paix véritable et 
durable, même si pendant un certain 
temps le pouvoir abusif des armes 
l’emporte sur les réactions de ceux 
qui s’y opposent... Tous les citoyens 
doivent prendre part à la vie de la 
nation. Le pouvoir, la responsabilité 
et la prise des décisions ne peuvent 
être le monopole d’un groupe ou d’u­
ne tranche raciale de la population. ” 
Ceci entraîne, bien sûr, pour cer­
tains le sacrifice de leurs privilè­
ges qui se fondent uniquement sur la 
race, mais en même temps, parce 
que justice est faite, ceci élimine 
les causes de mécontentement et de 
violence, et devrait amener cette 
paix à laquelle nous aspirons tous.

A vous de donner le ton: le sort 
de la Rhodésie et de ceux qui l’habi­
tent repose entre vos mains.

Sincèrement vôtre, 
Mgr Donal R. Lamont, 

évêque d’Umtali.
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LA COOPERATION
facteur de développement économique 
chez les ACADIENS

par Martin Légère*

C’est chez les pêcheurs que prit 
naissance le mouvement coopératif 
acadien pour s’étendre successive­
ment aux caisses populaires, aux co­
opératives de consommation et aux 
coopératives de services.

La coopération chez les Acadiens 
du Nouveau-Brunswick a pris nais­
sance en 1932 alors que deux curés, 
Messieurs les abbés Edgar LeBlanc 
et Camille LeBlanc fondaient simul­
tanément des coopératives de pê­
cheurs dans les paroisses de Bara- 
chois et Shemogue dans le comté de 
Westmorland.

Ces premières tentatives de co­
opération ne furent pas faciles car à 
cette époque une commission royale 
d’enquête venait de révéler que la 
situation économique des pêcheurs 
de l’est du Canada était des plus pé­
nibles, si bien qu’on avait même re­
commandé au Ministère des Pêches 
de verser un octroi à l’Université 
d’Antigonish dans le but de mettre 
sur pied un système d’éducation po­
pulaire qui permettrait aux pêcheurs 
de fonder des institutions coopérati­
ves.

Coopératives de pêcheurs
Après la naissance des premières 

coopératives de pêcheurs en 1932, on 
vit naître, au cours des années qui 
suivirent, toute une pléiade de peti­

* L’A. est directeur général de la Fé­
dération des Caisses Populaires Aca­
diennes et de la Société d’Assurarîce 
des Caisses Populaires Acadiennes, 
Secrétaire général de l’Union Coopé­
rative Acadienne et Président général 
du Conseil Canadien de la Coopéra­
tion.

tes coopératives, à partir du sud de 
la province jusqu’aux confins du 
nord-est.

A cette époque, il était de mise de 
fonder une coopérative même au sein 
d’une population très restreinte; 
l’industrie de la pêche étant encore

au stage artisanal, il était possible 
de faire fonctionner de petites unités 
avec un minimum de dépenses qui 
pouvaient quand même rendre d’ex­
cellents services.

Seulement, à cause de la moderni­
sation et de la centralisation de la
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part des compétiteurs, on dut modi­
fier très sérieusement la formu­
le d’opération; si bien qu’aujourd’hui 
au Nouveau-Brunswick, les Acadiens 
ne possèdent plus qu’un nombre très 
restreint de coopératives de pê­
cheurs: elles ont dépassé les cadres 
paroissiaux pour devenir des insti­
tutions régionales.

La plus importante est sans doute 
celle de “La Coopérative des Pê­
cheurs de l’Ile Limitée’’ de Lamè- 
que qui opère l’une des usines les 
plus modernes de l’est du pays et 
contrôle une bonne partie de l’indus­
trie dans cette région.

L’an dernier, cette coopérative a 
réalisé des ventes pour un montant 
de $4,266,683.00 tandis qu’elle opé­
rait une rénovation de plusieurs mil­
lions afin de rendre son service ca­
pable de rencontrer les exigences 
modernes d’une industrie en pleine 
expansion.

Pour compléter le cycle, les 
coopératives acadiennes travaillent 
étroitement avec les Pêcheurs Unis 
des Provinces de l’Atlantique, dont 
elles constituent la majeure partie 
des opérations.

En définitive, le secteur des pê­
ches possède quatre grandes entre­
prises ayant un actif de $7,300,000. 
transigeant des ventes pour au-delà 
de $8,000,000.00 annuellement.

Secteur de la consommation
Les premières coopératives de 

consommation prirent naissance 
quelques années plus tard et on vit 
bientôt apparaître plusieurs petits 
magasins coopératifs dans les cen­
tres acadiens. Ici encore, ces insti­
tutions ne purent soutenir la concur­
rence et bientôt on dut se résigner à 
ne conserver que celles qui avaient 
vraiment un potentiel de viabilité, si 
bien qu’aujourd’hui on ne compte 
plus que 21 magasins coopératifs qui 
opèrent dans les plus grands centres 
acadiens.

Ces magasins transigent des ven­
tes pour au-delà de $15,000,000.00 
annuellement et constituent un actif 
de $15,200,000.00 appartenant à ses 
7,000 sociétaires.

Nous croyons qu’il est bon de no­
ter que le secteur de la consomma­
tion est un secteur qui se développe 
assez rapidement chez nous et que 
nos magasins, grâce à leur moder­
nisation, peuvent concurrencer effi­
cacement avec les grands magasins 
à rayons.

Il est intéressant de noter que la 
quasi-totalité de ces institutions ont 
pu se construire de nouveaux im­

meubles ou rénover les anciens, 
grâce à la coopération de la Fédéra­
tion des Caisses Populaires Aca­
diennes.

Secteur des Caisses 
Populaires

Il est évident que le secteur qui a 
pris le plus d’envergure depuis la 
fondation de la première caisse po­
pulaire à Petit Rocher en 1936 a été 
celui de l’épargne et du crédit.

En effet, ce secteur qui possède 
90 caisses populaires et compte 
135,000 sociétaires a réalisé en 1975 
un pas vraiment extraordinaire en 
atteignant son premier 100 millions 
d’actif.

Au cours de cette année, les cais­
ses populaires acadiennes ont réus­
si à réaliser une augmentation d’au- 
delà de $30,000,000. Nous croyons 
vraiment qu’au cours des cinq pro­
chaines années nous devrions attein­
dre notre deux centième million.

Depuis la fondation de la première 
caisse populaire en 1936, ces ins­
titutions ont prêté au-delà de 
$350,000,000.00 aidant ainsi aux 
Acadiens à améliorer leur sort au 
point de vue économique et social.

S’il vous est donné de visiter les 
paroisses acadiennes, vous pourrez 
constater qu’il y a partout de très 
nombreuses nouvelles demeures. 
S’il vous était permis de poser des 
questions aux propriétaires, vous 
constateriez qu’au-delà de 90f7 de 
ces nouvelles maisons ont été finan­
cées par des prêts provenant de la 
caisse locale ou de la Fédération des 
Caisses Populaires Acadiennes.

Nous sommes très fiers du travail 
que nos caisses populaires ont ac­
compli dans le domaine domiciliaire 
dans les paroisses rurales où aucune 
autre institution n’osait investir 
des fonds.

Les coopératives 
d’assurance

Les Acadiens possèdent deux ins­
titutions d’assurance opérant selon 
les principes du mouvement coopé­
ratif.

L’Assomption, Compagnie Mutuel­
le d’Assurance-Vie, est une institu­
tion d’envergure chez nous puis­
qu’elle possède un actif de $63,000, 
000.00 et contrôle des filiales ayant 
des actifs de $17,000,000.00. Elle 
possède un encours d’assurance de 
$660,000,000.00.

Caisses Populaires
Acadiennes:

un MILLIARD en 1995

Lorsqu’ au début de la présente
décennie, soit en 1970, nous pré-
disions que nous atteindrions no-
tre premier cent millions en l’an
1980, plusieurs avaient un sourire
sceptique Pourtant, cinq ans plus
tard, nous avions déjà réalisé no-
tre objectif grâce aux efforts dé-
ployés dans toutes nos caisses.

Nous nous hasardons à faire une
nouvelle prédiction beaucoup plus 
révolutionnaire que celle de 1970.

Nous prédisons qu’en 1995, soit 
d’ici 20 ans, nous aurons atteint
un actif d’un milliard.

Voici sur quoi nous nous basons
pour arriver à ce chiffre incroya-
ble:

£
£

A»/
T

ii

#
£>
T

1975 $30 $ 125
1976 $30 155
1977 31 186
1978 32 218
1979 33 251
1980 34 285
1981 35 320
1982 36 356
1983 37 393
1984 39 432
1985 41 473
1986 43 516
1987 45 561
1988 47 608
1989 49 657
1990 51 708
1991 54 762
1992 56 818
1993 58 876
1994 61 937
1995 63 $1,000,000,000.

Cette institution d’assurance-vie 
a un trait caractéristique qui en fait 
une institution tout à fait spéciale 
grâce à sa caisse d’éducation qui de­
puis 1902 a distribué au-delà de 
$2,000,000.00 en bourses d’étude.

Il est évident qu’un nombre consi­
dérable des nôtres n’aurait pu at-
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teindre les postes qu’ils occupent 
actuellement, sans l’aide financière 
que l’Assomption leur a distribué 
généreusement depuis près de trois 
quarts de siècle.

La Société d’Assurance des Cais­
ses Populaires Acadiennes, institu­
tion qui appartient aux caisses popu­
laires et aux coopératives acadien­
nes, possède un actif de $2,400,000. 
et un encours d’assurance de $140, 
000,000.00.

Cette institution, fondée en 1946, 
est au service des caisses populai­
res et des coopératives en assurant 
les épargnes et les prêts de ces ins­
titutions.

Au cours des deux dernières an­
nées, cette coopérative a pu remet­
tre 40% des primes payées par ses 
assurés, grâce à ses succès vrai- 
nent extraordinaires.

La Fédération des Caisses 
Populaires Acadiennes 
Limitée

En 1946, les caisses populaires 
acadiennes mettaient sur pied leur 
propre fédération dans le but de se 
donner un organisme qui s’occupe­
rait activement de la promotion, de 
l’éducation et de la protection des 
caisses populaires.

Depuis sa fondation, la Fédération 
a joué un très grand rôle dans le dé­
veloppement du mouvement coopéra­
tif en Acadie et on peut dire qu’elle 
a toujours été à l’avant-garde du 
progrès chez nous.

Cette insitution possède un actif de 
$16,000,000.00 et groupe les 90 
caisses populaires acadiennes.

Depuis deux ans et demi, nous 
avons organisé un service d’inspec­
tion et de vérification pour les cais­
ses populaires, service qui était au­
trefois la responsabilité du gouver­
nement provincial.

Grâce à la création des Services 
Unis de Vérification et d’inspection, 
les caisses populaires et les coopé­
ratives acadiennes possèdent main­
tenant leur propre organisme; il 
jouera certainement un rôle très 
important dans l’avenir.

En 1974, la Fédération mettait en 
opération son système centralisé de 
compensation pour les caisses popu­
laires.

Actuellement, on étudie très sé­
rieusement la mise en opération d’un 
système de télétraitement et grâce à 
la collaboration de la Fédération des 
Caisses Populaires Desjardins de 
Lévis, nous espérons débuter d’ici la 
fin de l’année courante.

L’Union coopérative 
Acadienne

En 1945, les Acadiens mettaient 
sur pied leur propre Union Coopéra­
tive et, à partir de ce moment, ce fut 
cet organisme qui prit la responsa­
bilité du développement coopératif 
dans tous les secteurs de la produc­
tion et de la consommation.

L’Union Coopérative Acadienne 
opère en collaboration très étroite 
avec la Fédération des Caisses Po­
pulaires Acadiennes et la Société 
d’Assurance des Caisses Populaires 
Acadiennes, créant ainsi un climat 
de coopération et d’entraide parmi 
les différents secteurs de notre 
nouvement.

La Compagnie de Gestion 
Atlantique

En 1974, le mouvement coopéra­
tif acadien prenait contrôle de la So­
ciété de Gestion Atlantique grâce à 
une entente conclue entre l’Assomp­
tion et la Fédération des Caisses 
Populaires Acadiennes.

Cette institution a débuté modeste­
ment en prenant le contrôle de quel­
ques entreprises acadiennes.

Le Comité de Bonne Presse
L’année dernière, la Fédération et 

l’Assomption ont pris le contrôle ex­
clusif du quotidien “l’Evangéline” et 
de l’Imprimerie Acadienne Limitée.

Nous nous réjouissons de ce geste 
car, avec cette décision, le seul quo­
tidien acadien du pays s’assure d’une 
continuité qui lui a toujours fait dé­
faut dans le passé.

Nous croyons que les organisa­
tions coopératives se doivent non 
seulement de s’intéresser aux insti­
tutions coopératives mais de péné­
trer également dans des secteurs qui 
ont une certaine influence sur la vie 
de l’ensemble de la population.

Conclusion
En définitive, le mouvement co­

opératif acadien en est un qui, dans 
le moment subit toutes sortes de 
transformations à cause des change­
ments technologiques qui surgissent 
de façon constante. Mais nous 
croyons pouvoir affirmer qu’il est

loin d’ètre un mouvement stationnai­
re; bien au contraire, il suit l’évolu­
tion de façon constante et se tient 
toujours à la plus fine pointe du pro­
grès.

En définitive, le mouvement co­
opératif acadien possède les actifs 
suivants: caisses populaires $130, 
000,000.00, coopératives de consom­
mation $15,200,000.00, coopératives 
de pêche $7,300,000.00, coopératives 
d’assurance $65,500,000.00. autres 
$17,000,000.00, soit un grand total 
de $235,000,000.00.

Il est évident que d’ici la fin de 
l’année 1976, les coopérateurs aca­
diens posséderont, dans leur ensem­
ble, des actifs qui dépasseront 
$250,000,000.00.

Pour un petit peuple qui jusqu’à 
une vingtaine d’années passées ne 
possédait presque rien, c’est un en­
richissement vraiment formidable 
qui augure bien pour la survivance 
des nôtres dans une province où 
nous sommes environ 34% de la po­
pulation.

Nous pouvons affirmer que pour 
nous le mouvement coopératif a été 
véritablement notre planche de salut 
car étant donné notre grande pauvre­
té, nous n’aurions jamais pu émer­
ger. Nous en sommes convaincus: si 
les nôtres veulent faire de la formu­
le coopérative un véritable mode de 
vie, notre petit peuple pourra accé­
der à une véritable indépendance 
économique.

Alors, si un jour nous devenons 
maîtres chez nous, nous pourrons 
vraiment nous épanouir dans tous les 
domaines. C’est pourquoi nous croy­
ons que l’épanouissement économi­
que d’un peuple est vraiment ce qui 
assure sa survivance. Si nous vou­
lons le plein développement des 
francophones au Canada, nous de­
vons d’abord assurer leur dévelop­
pement économique et ensuite il se­
ra beaucoup plus facile de parler de 
culture.

Nous les Acadiens, nous demeu­
rons plus convaincus que jamais que 
l’économie est la base du développe­
ment des nôtres et que toute politi­
que visant le développement culturel 
devrait être fortement axée sur l’é­
conomique afin que, côte à côte, les 
deux puissent se rejoindre vers un 
but commun, soit le mieux-être des 
nôtres. Chez nous, comme on peut 
facilement s’en rendre compte, les 
secteurs économiques et culturels se 
développent simultanément avec 
beaucoup de succès.
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La démocratisation de l’église

UNE DISCUSSION MAL ENGAGÉE 

Par Jacques CHENEVERT*

Dans le parallèle que la discussion 
théologique dresse entre l’église et 
le régime politique de la démocratie, 
le point auquel on s’arrête en tout 
premier lieu, très souvent, est celui 
de l’autorité et, plus précisément, 
celui de son origine(l). Dans une dé­
mocratie politique, l’autorité est fon­
damentalement déposée dans un peu­
ple souverain, qui la délègue à ses 
propres représentants, élus, réélus 
ou révoqués à son gré. C’est aussi 
en vertu de cette autorité, dont il est 
maître, que le peuple décide lui-mê­
me des dispositions constitutionnel­
les qui régiront sa vie collective. 
Ayant reconnu là le principe fonda­

mental de la démocratie, la théolo­
gie dont s’inspire l’éditorialiste de 
la Civiltà, par exemple, conclut ra­
pidement à l’impossibilité, pour l’é­
glise, de devenir une démocratie, au 
sens strict du terme, puisque l’au­
torité apostolique qui la gouverne 
vient à ses dépositaires, non du peu­
ple chrétien, mais du Christ, voire 
que cette autorité est celle de Jésus- 
Christ lui-même, seul maître et sei­
gneur de son église. Cette argumen­
tation peut être représentée par le 
schéma suivant:

schéma I

Eglise Démocratie

autorité autorité déléguée par
d’origine divine

i
le peuple souverain

I
▼

régime
▼

régime
hiérarchique démocratique

* L’A., jésuite, est professeur d’ecclé- 
siologie et d’histoire de l’église, au 
département de théologie de l’Uni­
versité du Québec à Trois-Rivières.

l.Voir, dans le numéro précédent de 
Relations (no 418, sept. 1976, pp. 
249-251), le résumé d’un éditorial 
de La Civiltà Cattolica (no 3010,

15 nov. 1975, pp. 313-321) que j’ai 
présenté, dans l’article intitulé 
“Démocratiser l’église?”. Je re­
prends ici quelques-unes des ques­
tions formulées en conclusion de 
cet article. - Sur le problème géné­
ral de la démocratisation de l’égli­
se, on pourra consulter Pierre EYT, 
“Vers une Eglise démocratique?”, 
Nouvelle revue théologique 91 (1969)

le projet d’une église démocra­
tique demeure encore ouvert

Sous cette forme, l’argumentation 
paraît irréfutable. Reste à voir tou­
tefois si, malgré la correspondance 
apparemment très rationnelle des 
termes, le parallèle ainsi établi en­
tre l’église et la démocratie, au plan 
de l’autorité et de son origine, rejoint 
toute la réalité, tant de la démocra­
tie que de l’église et, par conséquent, 
s’il permet vraiment d’approfondir 
la question.

1. UN PARALLÈLE 
EN DÉSÉQUILIBRE

Pour ma part, il me semble que 
non, et voici pourquoi.

Pour pouvoir poser le principe 
fondamental de la démocratie, à sa­
voir la souveraineté du peuple, la phi­
losophie politique a besoin d’établir, 
d’une manière ou d’une autre, certai­
nes données anthropologiques et so-

597-613; ID., “L’élément “politique” 
dans les structures ecclésiales”, 
ibid., 92 (1970) 3-25; “Démocratisa­
tion de l’Eglise”, Concilium no 63 
(mars 1971); Hans W. DAIGELER, 
“Participation démocratique et par­
ticipation dans l’Eglise”, Prêtre et 
pasteur 78 (1975) 505-518.
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ciologiques préalables qui, par rap­
port à la doctrine démocratique et à 
son propre principe fondamental, ont 
elles-mêmes valeur et jouent elles- 
mêmes le rôle de principes ou de 
présupposés. La théorie démocrati­
que n’est justifiée qu’une fois mani­
festé que la liberté, l’égalité et la 
fraternité s’imposent, soit comme 
des droits individuels, acquis par 
nature, soit comme des droits so­
ciaux, à conquérir par la lutte et la 
libération(2). La démocratie, com­
me système de gouvernement, ne se 
définit qu’au-delà ou que sur la base 
de ces consensus ou, comme dit 
Hans Maier, de ce “bloc des idées 
incontestables! 3 )”.

Schématiquement, la démarche sui­
vie peut donc être figurée ainsi:

schéma II

liberté, égalité, fraternité

droits de l’hommeT_
autorité déléguée par 
le peuple souverain

régime
démocratique

L’organisation démocratique sup­
pose établi le principe des droits de 
l’homme: elle est un aménagement 
concret de la vie politique qui vise 
au respect et à la promotion de ces 
droits. La démocratie repose sur 
une conviction au sujet de l’homme,

2. Sur l’évolution des idées démocra­
tiques, voir G. BURDEAU, “Démo­
cratie”, Encyclopaedia universalis 
5: 409-410 (1970). L’A. condense 
ici une pensée plus développée dans 
les cinq premiers chapitres de son 
livre bien connu La Démocratie (Nou­
velle édition, Paris, Seuil, 1966), 
pp. 15-101.

3. Dans J. RATZINGER et Hans MAIER, 
Démocratisation de l’Eglise? (Sher­
brooke, Ed. Paulines, 1972), p. 85.

de son être, de sa situation, convic­
tion qui est antérieure, du moins 
logiquement, à l’institution politique 
et qui l’inspire.

Analogiquement, quand on se re­
porte à l’église (il s’agit ici, évidem­
ment, de l’église terrestre et histo­
rique), on peut identifier tout un en­
semble de données, préalables à la 
question de la démocratisation, pos­
sible ou impossible, de son gouver­
nement.

Tout ce qui concerne la source de 
la révélation, de la foi, de la vie dans 
l’Esprit, c’est-à-dire tout ce qui dé-

... compte tenu de l'autorité 
apostolique, sans doute, et de 
son rapport à l'autorité unique 
de Jésus-Christ, mais compte 
tenu aussi d'autres éléments ca­
pitaux qui constituent également 
l'église et qui en font, non pas 
une pyramide, mais une com­
munion

finit le salut, réalisé par Jésus-Christ 
et en lui, appartient à ce préalable.

Or, quand on mentionne l’origine 
divine et la dimension christologique 
de l’autorité apostolique, on ne fait 
en réalité qu’affirmer, à ce plan de 
l’autorité, que Jésus-Christ est le 
seul auteur et le seul maître de son 
église, la seul tête de son corps et, 
en conséquence, qu’il est le seul su­
jet réel de cette autorité(4).

Toutes ces données relatives au 
salut en Jésus-Christ ne font que po­
ser les conditions de possibilité de 
l’église(5). Si le seul fait de soulever 
la question de la démocratie dans 
l’église supprimait l’une de ces don­
nées, cela est évident, ce serait pour 
ainsi dire sortir de l’hypothèse, abo­
lir ce au sujet de quoi on inscrit la 
question. Ce serait donc rendre cette 
dernière aussi absurde que serait 
celle de se demander, abstraction 
faite de l’homme ou de sa liberté,

4. Ce qui a en même temps pour effet 
de fournir son modèle particulier 
à l’autorité qui s’exercera dans l’é­
glise: voir le texte de Mc 10: 42-45 
cité plus loin.

5. Les conditions de possibilité d’un 
être peuvent aussi avoir un effet sur 
ce que sera cet être. Il peut donc se 
faire que, en raison de ce préalable, 
une église démocratique soit rendue 
irréalisable. La critique faite ici ne 
préjuge pas de cette conclusion.

si la société doit se pourvoir d’un 
système démocratique.

La question de la démocratie dans 
l’église doit être soulevée à l’inté­
rieur du champ ecclésiologique pro­
prement dit, compte tenu de l’autori­
té apostolique, sans doute, et de son 
rapport à l’autorité unique de Jésus- 
Christ, mais compte tenu aussi d’au­
tres éléments capitaux qui constituent 
également l’église et qui en font, 
non pas une pyramide, mais une 
communion.

De la même manière, pour déter­
miner les règles d’un régime dé­
mocratique, d’autres facteurs que 
les seuls droits individuels entrent 
en ligne de compte. Il faut également 
prendre en considération, outre les 
droits sociaux, les exigences de la 
vie collective. C’est ainsi qu’on ar­
rive d’abord à poser le principe de 
la souveraineté, non de chaque in­
dividu, mais du peuple, et ensuite à 
régler l’exercice de cette souverai­
neté par des mécanismes, nécessai­
rement si complexes, que celle-ci y 
perd même, en pratique, une bonne 
part de son caractère absolu.

Que, au regard de la foi, l’action 
de la puissance de Dieu lui-même, 
agissant en Jésus-Christ, soit la 
source radicale et totale de l’exis­
tence du chrétien comme tel, de l’é­
glise par conséquent, c’est là une 
donnée fondamentale, qui précède 
en quelque sorte le chrétien et l’é­
glise, qui en pose les conditions pré­
requises, pourrait-on dire, plus qu’el­
le n’entre elle-même dans leur défi­
nition.

Cette donnée fondamentale de la 
foi correspond donc aux données an­
thropologiques qui précèdent la dé­
marche de la philosophie politique 
proprement dite, même si ces don­
nées au sujet de l’homme doivent 
conduire cette dernière, entre au­
tres conclusions, à celle de la sou­
veraineté du peuple.

Ainsi, le parallèle entre l’église 
et la démocratie se présente donc 
plutôt d’une autre manière, selon le 
schéma III (voir p. 273).

Comme l’illustre ce dernier sché­
ma, on ne peut mettre en parallèle, 
même si c’est pour les opposer, 
l’origine divine de l’autorité ecclé­
siale et l’origine de l’autorité démo­
cratique dans le peuple souverain. 
On fausse ainsi, dès le départ, l’ana­
lyse de la question, car on met alors 
en regard deux plans de la réalité qui, 
en fait, ne sont pas de même niveau. 
A mon sens, malgré l’identité trom­
peuse des termes qu’on fait ainsi se 
correspondre (schéma I), il n’y a pas,
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schéma III

Eglise

salut par/en J-C

autorité 
d’origine divine

apôtres & successeurs

regime
“ecclésial”

en réalité, de rapport direct. Le 
parallèle que l’on construit de la 
sorte est donc, à mon avis, un paral­
lèle en déséquilibre.

En déclarant le peuple souverain, 
la philosophie politique se donne un 
principe qui a valeur de conclusion, 
par rapport à une anthropologie qui 
lui sert de préparation. Mais en af­
firmant l’origine divine de l’autorité 
apostolique, la théologie n’entre pas 
encore tout à fait dans le champ de 
l’ecclésiologie. Elle ne demeure, en 
fait, qu’en lisière et au seuil de ce 
domaine, car elle ne fait qu’expri­
mer ainsi une donnée de la rédemp­
tion, qui sert de postulat à l’ecclé- 
siologie.

2. DE L’ABSTRAIT 
AU CONCRET

La discussion théologique au su­
jet de la démocratie dans l’église, 
telle que reflétée par l’éditorial de 
la Civiltà, peut encore faire l’objet 
d’une autre critique, cette fois moins 
technique.

Une démarche à partir 
de l’expérience

La doctrine politique sur la dé­
mocratie ne s’est pas élaborée à 
partir d’une réflexion abstraite et 
purement spéculative sur l’autorité, 
mais à partir de situations histori­
ques concrètes.

Démocratie

liberté, égalité, fraternité

droits de l’homme

autorité déléguée par 
le peuple souverain

régime
démocratique

C’est l’expérience qui est à l’ori­
gine de cette réflexion. Expérience 
des conditions de vie créées, au plan 
socio-économique, par la manière 
dont l’autorité politique était exer­
cée, effectivement, par des chefs 
qui la détenaient en vertu d’un titre 
dynastique. Expérience également, 
dans le même contexte, de l’appari­
tion de nouvelles forces sociales et 
économiques, engendrées soit par le 
développement du commerce, des 
villes et de leurs bourgeoisies, face 
à la noblesse et aux diverses aris­
tocraties d’un monde encore féodal, 
soit par le regroupement de la clas­
se ouvrière, face aux maîtres de 
l’industrie et à leur influence domi­
nante sur les décisions d’un pouvoir 
politique asservi à leurs intérêts.

D’autre part, la critique et le 
scepticisme dont tout système démo­
cratique concret fait l’objet, aujour­
d’hui peut-être plus que jamais, ain­
si que l’effort pour trouver de nou­
velles manières de réaliser l’idéal 
démocratique ont pour point de dé­
part, là encore, des situations his­
toriques déterminées. L’expérience 
de celles-ci fait paraître bien théo­
rique et bien verbal le principe de 
la souveraineté du peuple et de son 
droit de contrôle sur l’usage du pou­
voir législatif, judiciaire et exécu­
tif. Pourtant, dans cette critique de 
la démocratie par elle-même, l’auto­
rité est exercée par des personnes 
que le peuple a lui-même élues et 
qui le représentent.

Même à supposer qu’on ne puisse 
établir, rationnellement, le principe

de la souveraineté du peuple que la 
démocratie place à la base de sa 
doctrine et de son système, cela 
changerait-il tellement, en réalité, 
le cours des choses(6)?

Au point de départ, les situations 
sociales créées par la manière dont 
se sont exercés les divers pouvoirs 
de type monarchique, cela va de 
soi, auraient quand même existé. La 
réaction des victimes de ces situa­
tions aurait, elle aussi, été la même. 
On aurait tout probablement emprun­
té la même voie de solution politi­
que, celle d’une plus grande parti­
cipation à l’exercice de l’autorité. 
A défaut de pouvoir la réclamer 
comme un droit, ne l’aurait-on pas 
tout simplement imposée comme une 
nécessité pratique? De toute façon, 
dans un cas comme dans l’autre, 
une telle participation n’aura pas 
été gagnée sans recours à la vio­
lence. Les premières formes de 
monarchie constitutionnelle et par­
lementaire ne montrent-elles pas 
d’ailleurs, qu’une démocratisation 
était réalisable, sans que le prin­
cipe de la souveraineté du peuple 
ne soit reconnu comme absolu(7)? 
Semblablement, une fois instauré un 
régime démocratique, la critique et 
le scepticisme, dont son exercice 
concret peut devenir l’objet, dépen­
dent-ils à ce point du principe de la 
souveraineté du peuple que, celui- 
ci étant contesté, on puisse faire 
taire et déclarer illégitime toute 
protestation?

Et dans l’église?
Dans l’église, l’idée de la démo­

cratisation de son gouvernement, cha­
que fois qu’elle est apparue, est née, 
elle aussi, d’une réflexion à partir

6. Voir Hans W. DAIGELER, “Parti­
cipation démocratique et participa­
tion dans l’Eglise”, Prêtre et Pas­
teur 78 (1975) 507-508.

7. En contrepartie, il est intéressant 
de voir que, à des époques d’aussi 
forte affirmation de l’autorité pon­
tificale que celles de Grégoire VII, 
Innocent III ou Boniface VIII, on ne 
mettait pourtant pas en question un 
principe, appliqué traditionnelle­
ment, jusque-là, en certains domai­
nes de la vie ecclésiastique, princi­
pe selon lequel on devait soumettre 
à la discussion et à l’approbation de 
tous ce qui concerne tous: sur ce su­
jet, voir l’article de Y. CONGAR, 
“Quod omnes tangit, ab omnibus 
tractari et approbari debet”, Revue 
historique du droit français et étran­
ger, 1958, pp. 210-259.
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de l’expérience et de situations con­
crètes.

Sommairement, on peut dire que 
ce sont certains abus de pouvoir, 
relativement au respect des droits 
des personnes et des communautés 
locales, ainsi que le point de vue 
unilatéral qui préside à trop de dé­
cisions qui, en fait, amènent à éla­
borer un projet de démocratisation 
de l’église et qui suscitent une ré­
flexion théologique sur ce sujet(8).

Selon le lieu d’où l’on parle dans 
cette église, comme en tout débat, 
surtout s’il a une résonance politi­
que, on se montrera favorable à ce 
projet ou l’on s’y objectera, on sera 
plus sensible à tel type d’argument 
théologique plutôt qu’à tel autre, on 
prévilégiera, dans l’histoire de l’é­
glise, tel fait, telle difficulté, plutôt

c'est bien plutôt le sens et la 
promotion de la personne hu­
maine qui sont, en réalité, l'en­
jeu et le ressort du débat

que d’autres, et on l’interprétera 
avec sévérité ou avec indulgence(9). 
Ces différences d’accent, de percep­
tion, d’attitudes sont inévitables et, 
en quelque sorte, elles font elles- 
mêmes partie du problème.

Dans le domaine politique, c’est 
plus une sensibilité à la justice que 
le principe de la souveraineté du 
peuple (bien que les deux ne soient 
évidemment pas sans relation), qui 
anime la pensée démocratique et 
la critique du pouvoir. De même,

8. A ces facteurs, internes à la vie de 
l’église, il faudrait assurément ajou­
ter l’influence exercée sur cette 
réflexion théologique par le contex­
te culturel, avec les instruments 
nouveaux qu’il lui fournit pour in­
terpréter le malaise ressenti dans 
l’église.

9. Voir comment l’éditorial de la Civil- 
tà traite, par exemple, de la partici­
pation de la base à la nomination aux 
charges ecclésiastiques, pour n’en 
souligner que les difficultés et, d’au­
tre part, du système actuel de no­
mination par Rome, pour n’en men­
tionner cette fois que certains avan­
tages. Pour connaître une probléma­
tique plus large sur cette question, 
on pourra lire, parmi les études les 
plus accessibles, G. THILS, Choisir 
les évêques? Elire le Pape? (Ré­
ponses chrétiennes 13), Gembloux/ 
Paris, Duculot/Lethielleux, 1970; de 
même, plusieurs articles du no 77 
(sept. 1972) et du no 108 (oct. 1975) 
de ia revue Concilium.

dans l’église, les réclamations de 
tendance démocratique, que font 
entendre plusieurs chrétiens bien 
authentiques, jaillissent d’une sour­
ce trop profonde pour que l’affir­
mation répétée de l’origine divine 
et du caractère sacré de l’autorité 
apostolique suffise à convaincre ces 
réclamations d’illégitimité. Ce n’est 
pas non plus une habile distinction 
entre démocratie et esprit démo­
cratique qui parviendra à se faire 
agréer comme une réponse valide 
et pertinente. Dans les deux cas, 
politique et ecclésial, c’est bien plu­
tôt le sens et la promotion de la 
personne humaine qui sont, en réali­
té, l’enjeu et le ressort du débat( 10).

Autorité divine et 
médiation humaine

Que l’autorité apostolique soit, 
dans l’église, l’extension de l’auto­
rité et de l’action du Christ lui-mê­
me est un principe vrai et fonda­
mental. C’est en vertu de ce fait que 
l’église est le lieu du salut en Jésus- 
Christ.

Mais affirmé tel quel, c’est un 
principe théorique et, en un sens, 
aussi abstrait que, en démocratie, 
celui de la souveraineté du peuple. 
Car en réalité, ce qui veut dire, his­
toriquement, l’autorité du Christ est, 
dans l’église et jusqu’à la parousie, 
une autorité médiatisée, c’est-à-dire 
exercée à travers une médiation qui, 
au surplus, est une médiation humai­
ne. Peu importe que, à certains points 
de vue, on puisse faire intervenir le 
statut juridique du shaliah juif, du 
plénipotentiaire et de ses droits égaux 
à ceux de celui qu’il représente. Le 
fait lui-même de cette médiation hu­
maine entre dans la situation con­
crète et la change profondément, au 
point d’imposer une très grande pru­
dence et beaucoup de discrétion, 
quand on incline à protéger et à dé­
fendre le caractère inviolable et non 
participable de cette autorité par une 
invocation sans nuance de son origi­
ne divine et de sa dimension sacrée. 
Car cette médiation humaine fait 
partie de la définition complète, plei­
nement ecclésiologique dirais-je, de 
l’autorité apostolique dans l’église. 
L’élément humain ne supprime pas 
l’élément divin, sans doute, mais 
ce dernier ne supprime pas non plus 
le premier. C’est là le principe ini­
tial de toute bonne théologie de l’in-

10. Voir Hans DAIGELER, “Participa­
tion démocratique et participation 
dans l’Eglise”, Prêtre et Pasteur 
78 (1975) 507-518.

carnation, en christologie, mais aus­
si de toute bonne théologie appliquée 
aux autres réalités de la foi, par 
lesquelles cette économie de l’incar­
nation se prolonge, notamment en ce 
qui concerne l’église.

Dans le rapport entre le Christ et 
ses représentants, au plan de l’exer­
cice de l’autorité, le fait que ces 
derniers ne bénéficient ni de la sa­
gesse ni de l’impeccabilité du Christ 
constitue une donnée d’intérêt, non 
pas exclusivement moral, mais stric­
tement ecclésiologique. C’est pour­
quoi, dans l’évangile, Jésus ne dit 
pas seulement: “Qui vous écoute 
m’écoute” (Le 10; 16), mais aussi: 
“Vous le savez, ceux qu’on regarde 
comme les chefs des nations les 
tiennent sous leur pouvoir et les 
grands sous leur domination. Il n’en 
est pas ainsi parmi vous. Au contrai­
re, si quelqu’un veut être grand par­
mi vous, qu’il soit votre serviteur. 
Et si quelqu’un veut être le premier 
parmi vous, qu’il soit l’esclave de 
tous. Car le Fils de l’homme est 
venu non pour être servi, mais pour 
servir et donner sa vie en rançon 
pour la multitude” (Mc 10: 42-45; cf. 
Le 22: 25-27)”( 11). Ce texte de Marc 
est considéré comme la charte évan­
gélique de toute autorité dans l’é­
glise. Or, Jésus n’a évidemment pas 
prononcé ces paroles pour faire res­
sortir que l’autorité de ses apôtres 
était en réalité la sienne propre, 
comme le faisait la déclaration pré­
cédente (Le 10: 16), mais bien en

11. Dans une certaine mesure, on pour­
rait également dire que, en vertu de 
ce texte, la seule autorité, dans 
l’église, qui prenne sa source en 
Jésus-Christ est celle dont l’exer­
cice prend aussi en lui son modèle. 
- Au sujet des textes évangéliques 
dans lesquels Jésus s’adresse aux 
Douze, tels ceux de Le et de Mc ci­
tés ici, il faut remarquer que leur 
contenu, la plupart du temps, con­
cerne à la fois: 1) l’ensemble de 
l’église dont les Douze, à titre de 
patriarches de l’Israël nouveau, 
représentent comme le condensé, 
le germe; 2) les Douze comme fu­
turs chefs de l’église. L’interpré­
tation de ces textes doit donc tenir 
compte de cette double dimension 
et éviter de leur donner un sens 
exclusivement relatif aux Douze 
comme chefs. Sur bien des points, 
ce sont les épi très de Paul et les 
Actes des apôtres qui précisent le 
mieux le rôle spécifique des apô­
tres, notamment comme premiers 
témoins du Ressuscité qui, à ce 
titre, posent le fondement de l’égli­
se et la norme permanente de sa 
foi.
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les structures collégiales de 
participation et de communion 
sont-elles des droits véritables 
ou des faveurs ?

prévision du fait que cette autorité 
s’exercerait à travers la fragilité 
d’une médiation humaine.

Il ne s’agit pas d’opposer une pa­
role à une autre pour abolir l’une 
des deux, mais de les tenir toutes 
les deux avec la même fermeté. Si­
non, on invoquera une notion abstrai­
te, parce que incomplète, de l’auto­
rité apostolique. Inutile d’ajouter que 
c’est le fait de cette médiation hu­
maine qui a engendré dans l’église 
les situations historiques dans les­
quelles ont germé les idées de dé­
mocratisation! Exercer l’autorité, en 
tant que représentant du Christ, n’en­
gendre pas la même situation his­
torique que si le Christ exerçait, 
en personne, sa propre autorité.

3. AUTRES QUESTIONS

D’autres considérations s’impose­
raient encore, si l’on voulait clari­
fier le débat sur la démocratisation

12. Si tel était le cas, tout serait bien 
simple, en ecciésiologie, et l’on 
n’éprouverait pas tant de difficulté, 
par exemple, à définir l’une par 
rapport à l’autre et à articuler l’u­
ne à l’autre l’infaillibilité du magis­
tère et l’infaillibilité du peuple chré­
tien, en son ensemble, dans la con­
fession commune de sa foi. Voir 
VATICAN II, Constitution dogmati­
que “Lumen gentium”, n. 12, avec 
les commentaires de ce passage, 
v.g. Mgr PHILIPS, L’Eglise et son 
mystère, tome 1 (Paris, Desclée et 
Cie, 1967), pp. 167-174; B. van 
LEEUWEN, “La participation uni­
verselle à la fonction prophétique 
du Christ”, L’Eglise de Vatican II, 
tome II (Unam sanctam 51 b, Paris, 
Cerf, 1966), pp. 444-449. Mais ce 
n’est pas là une idée nouvelle, “in­
ventée” par Vatican II. Déjà, la dé­
finition de l’infaillibilité pontificale, 
au premier concile du Vatican, avait 
ranimé la discussion à ce sujet, 
comme on peut le voir en consul­
tant, entre autres, parmi les nom­
breuses études du chanoine Thils

de l’église et pousser plus loin la 
critique de l’argumentation par la­
quelle on écarte le fond de la ques­
tion.

Ainsi, est-il suffisant de centrer 
la discussion sur l’autorité apostoli­
que, son origine, sa nature, sa com­
pétence? N’y a-t-il pas d’autres réa­
lités, dans l’église, et d’autres élé­
ments, en ecciésiologie qui, de fa­
çon peut-être aussi décisive, se­
raient également à faire entrer en 
ligne de compte?

Par exemple, est-ce parce que 
l’autorité apostolique est reçue, non 
du peuple, mais de Dieu dans le sa­
crement de l’ordre, que le reste du 
peuple chrétien est automatiquement 
situé dans une position de totale 
dépendance et de complète passivi­
té, par rapport à la hiérarchie(12)?

De même, est-ce parce que l’Es­
prit est, normalement, reçu à tra­
vers les voies sacramentelles sur 
lesquelles l’autorité apostolique dé­
tient légitimement le pouvoir que, 
une fois reçu, cet Esprit n’a pas le 
droit de se faire entendre sans l’au­
torisation de la hiérarchie et sans 
lui emprunter son langage? Naître, 
dans l’église, donnerait-il moins 
d’autonomie vitale qu’ailleurs?

D’autre part, les structures col­
légiales de participation et de com­
munion sont-elles des droits vérita­
bles ou des faveurs, concédées par 
la bienveillance du prince(13)?

De plus, pourquoi laisse-t-on sub­
sister tant d’imprécision ou, plutôt, 
l’idée d’une amplitude aussi univer­

sur cette question, G. THILS, L’In­
faillibilité du peuple chrétien “in 
credendo”, Louvain, Warny, 1963; 
ID., L’Infaillibilité pontificale (Grem- 
bloux, Duculot, 1969), pp. 9-15. Lire 
aussi Y. CONGAR, Jalons pour une 
théologie du la'icat (Unam sanctam 
23, Paris, Cerf, 1953), pp. 398 ss, 
450-453 (avec le complément biblio­
graphique sur ce passage dans la 
troisième édition augmentée, de 
1964, à la p. 658); M. LOHRER, 
“Sens de la foi et consensus de la 
foi”, dans L’Eglise et la transmis­
sion de la révélation (Mysterium 
salutis, tome 3, Paris, Cerf, 1969), 
pp. 86-91; John COULSON, “Le ma­
gistère de l’Eglise une et son rap­
port au sensus fidelium”, Concilium 
no 108 (oct. 1975) 105-114; “Croire 
sur commande”, Concilium no 117 
(sept. 1976). Ce problème particu­
lier du sens de la foi, du magistère 
et de leur relation réciproque fait 
bien ressortir que, en ecciésiologie, 
le rapport entre les composantes 
de l’église ne peut être éclairci, 
aussi longtemps que l’on s’enferme

selle et aussi indifférenciée, au su­
jet de la compétence, du champ d’ap­
plication du charisme d’infaillibilité 
papale et de l’autorité romaine, en 
recouvrant d’un même titre et d’un 
égal prestige apostolique des aires 
de juridiction et des aménagements 
organisationnels qui ne sont, en réa­
lité, que des dispositions du droit 
ecclésiastique, dont les contingences 
de l’histoire, avec ses soubresauts 
politiques, sont souvent, plus que 
l’évangile ou que la sagesse, l’ex­
plication et la garantie?

Bien des choses restent donc à 
clarifier, si l’on veut faire progres­
ser la discussion sur le problème 
de la démocratisation de l’église. 
Les remarques critiques faites ici 
n’établissent pas de conclusion à ce 
sujet ni n’en préjugent. Elles lais­
sent cependant entrevoir, bien en­
tendu, que le projet d’une église dé­
mocratique demeure encore ouvert. 
Les principaux arguments qu’on lui 
oppose, en effet, ne sont pas aussi 
décisifs qu’ils peuvent le paraître, 
quand on les examine de plus près 
et que l’on complète le point de vue 
unilatéral d’où ils sont produits. Mon 
propos principal, toutefois, était seu­
lement d’indiquer quelques points sur 
lesquels la discussion, à ce sujet, 
me semble mal engagée. Si elle de­
vait se continuer sans rectification, 
il est à prévoir qu’elle s’enlisera 
et qu’elle dégénérera vite en un dia­
logue de sourds.

26 septembre 1976.

dans une conception quasi méca­
nique de la vie ecclésiale. Dans le 
même ordre d’idées, on lira avec 
intérêt certains articles du no 77 
de la revue Concilium (sept. 1972) 
qui portent sur les notions de ré­
ception et de consensus, notamment 
ceux de G. ALBERIGO (pp. 7-17), 
R. SCHNACKENBURG (pp. 21-30) 
et Y. CONGAR (pp. 51-72). Enfin, 
sur la conception du làicat, véhicu­
lée par le Code de droit canonique, 
selon laquelle le làicat est un élé­
ment passif dans l’église, entière­
ment subordonné au clergé, voir 
Hans W. DAIGELER, “Participation 
démocratique et participation dans 
l’église”, Prêtre et Pasteur 78 (1975) 
513-515.

13. Ainsi, il me paraît significatif, et 
fort malheureux, de voir l’éditoria­
liste de la Civiltà reléguer à la fin 
de son article (p. 321) la mention 
de la collégialité, de la synodalité 
et du sens de la foi dans le peuple 
chrétien.
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LIBERTÉ RELIGIEUSE:
Accords d’Helsinki respectés 
en URSS?

par Stéphane Valiquette*

Je viens de recevoir du Comité 
Ukrainien du Canada une invitation 
à me joindre à une prière oecuméni­
que qui se veut en même temps une 
manifestation publique contre la per­
sécution religieuse en Ukraine. Un 
dépliant de huit pages accompagne 
l’invitation et présente des cas de 
persécutés appartenant aux Eglises 
orthodoxe, grecque catholique, catho­
lique romaine, adventiste du septiè­
me jour, pentecôtiste, auxquels s’a­
joutent les Témoins de Jehovah et les 
juifs. Un autre feuillet intitulé “Save 
Vasyl Romaniuk” publie les lettres 
que ce prêtre orthodoxe persécuté 
adressait au Pape Paul VI et au Con­
seil Oecuménique des Eglises (COE), 
l’an dernier.

Au moment même où s’ouvrait en 
1973 à Helsinki la Conférence sur 
la Sécurité et la Coopération en Eu­
rope (C.S.C.E.) la Conférence épis­
copale yougoslave publiait un messa­
ge demandant que les nouvelles cons­
titutions de la république socialiste 
fédérative protègent le droit de tous 
les citoyens à la liberté religieuse. 
De plus les évêques yougoslaves dé­
claraient inacceptable l’imposition 
de l’athéisme dans l’enseignement 
scolaire et protestaient contre l’ex­
clusion des croyants de la fonction 
d’enseignant.

Nous savons que l’acte final de la 
C.S.C.E. a été signé par tous les pays 
européens sauf l’Albanie. Nous avons 
rapporté ici comment, lors de la 
Cinquième Assemblée mondiale du 
COE à Nairobi, en novembre 1975, 
une motion fut présentée pour blâ­
mer l’URSS de ne pas respecter les

* L’A., jésuite, est directeur adjoint 
au Centre d’oecuménisme de Mont­
réal.

accords d’Helsinki(l). La motion fut 
rejetée mais le COE ne devait pas 
pour autant oublier la question soule­
vée. Il lançait immédiatement une 
enquête auprès des 280 Eglises mem­
bres du COE les invitant à faire con­
naître les violations des Droits de 
l’Homme dans leurs pays respectifs. 
Six Eglises de l’URSS (orthodoxes rus 
se et géorgienne, luthériennes de Li­
thuanie et d’Estonie, arménienne et 
baptiste, sans parler de confessions 
minoritaires comme les “vieux 
croyants”, les Pentecôtistes etc) af­
filiées au COE ont pu fournir des 
renseignements. Le résultat de cette 
enquête du COE vient d’être publié à 
Londres(2).

Lutte systématique contre 
la religion

Le système communiste soviétique 
classe la religion parmi “les rési­
dus de l’idéologie capitaliste et bour­
geoise hostile” qu’il faut combattre 
par tous les moyens. Etat officielle­
ment athée, l’URSS garantit toutes les 
libertés, y compris celle du culte 
(Constitution, art. 124), mais “en 
conformité avec l’intérêt des travail­
leurs”. L’Eglise n’est pas mention­
née dans l’énumération des “organi­
sations publiques auxquelles peuvent 
adhérer les citoyens”.

1. Voir Relations, mars 1976, 77-78.
2. Religious Liberty in the USSR, éd 

Keston, Kent, BR2 6BA, Grande-Bre­
tagne.

ou violés

Dans le code pénal les délits reli­
gieux sont assimilés d’une manière 
infâmante à ceux de la drogue, de la 
pornographie etc. (art. 224 à 230). 
La propagande anti-religieuse est 
garantie et officiellement encoura­
gée, alors que tout prosélytisme et 
tout enseignement, quel qu’il soit, 
sont déniés à l’Eglise.

La clause 79 du code pénal, qui 
traite des crimes contre l’Etat, de 
la trahison et de menées hostiles 
avec des Etats étrangers donne lati­
tude, ce qui est abondamment fait, 
d’assimiler la religion à une “sub­
version idéologique anti-soviétique”.

Un dossier accablant 
vs rURSS(3)

Nous ne pouvons retenir ici que 
quelques témoignages tirés d’un dos­
sier que nous estimons accablant 
contre les signataires des accords 
d’Helsinki.

En octobre 1975, le prêtre ortho­
doxe ukrainien Vassili Romaniuk 
écrit au COE de prison: “... Taxé 
d’être un “prêtre nationaliste”, je 
fus condamné à dix ans de prison et 
mes parents bannis en Sibérie en 
1944... En 1972, plus de huit cents 
personnes, hommes et femmes, su-

3. Nous aimerions signaler à nos lec­
teurs le dossier de IDOC (235 East 
49th Street, New York 10017), Church 
within Socialism.
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birent la répression, ont été condam­
nés à de longues peines, dans des 
camps mordaves, dans l’Oural.”

En 1972, plus de dix-sept mille 
catholiques lithuaniens envoient une 
lettre de protestation au secrétaire 
du Parti communiste de l’Union So­
viétique dénonçant: “L’exil de leurs 
évêques... L’athéisme imposé dans 
les écoles... le manque de prêtres... 
le fait que des gens perdent leur tra­
vail parce qu’ils sont chrétiens... les 
activités du KGB pour intimider les 
éventuels signataires de cet appel”...

De nombreuses vexations et dis­
criminations dans la vie quotidienne 
sont signalées par des lettres si­
gnées. Une mère de famille, comme 
A. Yudintseva, de Gorki, se voit re­
fuser son allocation de sécurité so­
ciale car “son mari est un croyant, 
emprisonné en 1966 pour trois ans, 
à cause de ses activités religieu­
ses”.

Des discriminations dans le tra­
vail sont aussi signalées dans des 
lettres d’hommes et de femmes, pri­
vés de travail ou brutalement rétro- 
gradés, dès que leur foi religieuse a 
été connue, soit par enquêtes, soit 
qu’ils l’aient affichée.

Le parti communiste 
français au secours des 
chrétiens de l’Europe 
de l’Est

Le 5 mai 1976, le ministre Kasi- 
mir Kakol, chef de l’Office des cultes 
en Pologne, donnait une conférence 
que l’on a interprétée comme des di­
rectives adressées aux journalistes 
du PAP, aux militants du parti et à 
d’autres collaborateurs(4). L’heb­
domadaire Témoignage Chrétien du 
26 août suivant faisait écho à ces 
propos pour le moins disgracieux. 
Voyant qu’aucune autorité polonaise 
n’apportait de démenti aux remar­
ques de Témoignage Chrétien, le 
parti communiste français a senti 
le besoin de se désolidariser d’avec 
les propos du ministre Kakol.

Dans son numéro du 2 septembre 
de cette année le quotidien commu­
niste français “l’Humanité” écrit 
notamment:

4. On en trouvera de larges fragments 
dans la Documentation catholique, n. 
1703 (1-15 août 1976), 727-729.
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Nous prenons la religion au sérieux. 
Parce que notre analyse matérialis­
te nous fait prendre en compte les 
rapports complexes qui existent en­
tre société et religion, nous ne pou­
vons considérer la religion comme 
un “passe-temps”, ni la réduire à 
une crédulité puérile.

Un peu plus loin, l’organe commu­
niste continue en affirmant que le 
parti n’a nullement l’intention de dé­
clarer la guerre à la religion.

Nous respectons la foi des chrétiens... 
Nous voulons un Etat qui donne à 
tous les moyens de développer leur 
personnalité... donc un Etat qui ne 
soit la propriété d’aucun groupe 
d’hommes, un Etat qui ne soit ni 
athée, ni chrétien mais simplement 
laie.

Selon le quotidien communiste tou­
jours, la liberté religieuse ne se 
réduira pas “à un lien personnel

Structures d’injustice 
et lutte pour la libération

Conseil Oecuménique des Eglises, 
Cinquième Assemblée générale, 
Nairobi, nov.-dec. 1975 
Extrait du Rapport de la cinquième 
section.

Le droit à la liberté 
religieuse

34. Le droit à la liberté reli­
gieuse a toujours été l’une des 
préoccupations majeures des E- 
glises membres et du C.O.E.. Ce 
droit ne devrait toutefois jamais 
être considéré comme l’apanage 
exclusif de l’Eglise. L’exercice 
de la liberté religieuse n’a pas 
toujours reflété la grande diver­
sité de convictions qui existent• 
dans le monde. Ce droit est in­
dissociable d’autres droits fon­
damentaux de la personne humai­
ne. Aucune communauté religieu­
se ne devrait revendiquer sa pro­
pre liberté si elle ne s’engage à 
respecter réellement la foi et les 
droits fondamentaux des autres.

35. La liberté religieuse ne 
saurait être prétexte à réclamer 
des privilèges. Pour l’Eglise, ce 
droit est fondamental si elle veut 
pouvoir assumer les responsabi­
lités qui découlent de la foi chré­
tienne. L’obligation de servir 
l’ensemble de la communauté est 
au centre de ces responsabilités.

36. Le droit à la liberté reli­
gieuse a été inséré dans la plu­
part des constitutions en tant que 
droit fondamental de l’homme. 
Par liberté religieuse, nous en­
tendons la liberté d’avoir ou d’a­
dopter une religion ou une croy­
ance de son choix, et la liberté 
de la vivre, individuellement ou 
collectivement, en public ou en 
privé, dans le culte, l’observan­
ce, la pratique et l’enseignement. 
La liberté religieuse devrait aus­
si comporter le droit et le devoir 
pour les institutions religieuses 
de critiquer s’il le faut les auto­
rités établies, sur la base de 
leurs convictions religieuses. 
Dans ce contexte, il a été remar­
qué que beaucoup de chrétiens, 
dans différentes parties du mon­
de, sont en prison pour des rai­
sons de conscience ou de politi­
que, parce qu’ils se sont efforcés 
de répondre à toutes les exigen­
ces de l’Evangile.

(cf. Briser les barrières, Nairobi 1975, 
Rapport officiel. IDOC-France, Librai­
rie de l’Harmattan, 18 rue des Quatre- 
Vents, 75006 Paris, p. 225.)
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Léopold Sédar Senghor a 70 ans: 
Son apport idéologique 
au Tiers-Monde Noir

secret, voire clandestin, entre le 
chrétien et son Dieu” mais suppose 
la “liberté de manifester sa reli­
gion, de pratiquer le culte” et de 
“formation religieuse par l’Eglise”.

Les héroïques 
Eglises de l’URSS

Il faut savoir que l’Eglise ortho­
doxe de Russie compte quelque 40 
millions de fidèles répartis dans 76 
diocèses ayant à leur tête 13 mé­
tropolites, 27 archevêques et 35 
évêques. L’Eglise catholique' comp­
te environ 2V-i millions de fidèles, 
surtout en Lithuanie, Lettonie et Es­
tonie et dans les régions autrefois 
polonaises. Les autres confessions 
et sectes protestantes, luthériens, 
baptistes etc, représentent environ 
1 *'2 million de croyants.

Toutes ces Eglises et leurs fidè­
les vivent héroiquement. J’ai eu l’oc­
casion d’en visiter quelques-unes 
et de vérifier le bien-fondé de ce que 
l’on a écrit sur elles. J’ai été pro­
fondément ému par la foi profonde 
et le courage évangélique des chré­
tiens qu’il m’a été donné de rencon­
trer à Kiev, à Léningrad et à Mos­
cou. Aussi suis-je d’accord avec 
Mgr Roger Etchegaray, président 
de la conférence épiscopale françai­
se, quand au retour d’une visite à 
l’Eglise orthodoxe de Russie, il 
écrit:

Ce qui fait la force de l’Eglise, c’est 
la sérénité de ce peuple de Dieu qui 
renaît sans cesse de ses cendres et 
réussit à marquer de sa foi le quo­
tidien le plus pollué d’athéisme mi­
litant. Personne ne soupçonne l’am­
pleur et l’intensité de la vie reli­
gieuse en U.R.S.S. C’est, sans nul 
doute, le plus grand volcan de la 
chrétienté...

Oui, bienheureuse Eglise où l’Evan­
gile est recopié à la main, arraché 
aux touristes bu a< heté sur le mar­
ché noir; que ne peut-on espérer de 
cette Eglise lorsque retombera sur 
son immense territoire la lave in­
candescente et féconde de sa foi au 
Dieu Trinitaire!(5)

5. Voir Eglise de Marseille, 29 août 
1976, cité par Témoignage Chrétien, 
9 septembre 1976, p. 21.

par Claude Souffrant*

Le 9 octobre 1976 amenait le 70e 
anniversaire de naissance du Prési­
dent de la République du Sénégal, 
Léopold Sédar Senghor. Un livre 
vient de paraître (1) pour commé­
morer cet événement.

Cet événement renvoie rétrospec­
tivement à un avènement qui mérite 
d’être signalé. Senghor, ce poète- 
Président, est le père, ou du moins 
le plus sûr théoricien, de l’idéolo­
gie dite de la Négritude, qui inspire 
et oriente des mouvements socio­
culturels, non seulement en Afrique, 
mais jusque dans les Amériques 
Noires: Antilles et Etats-Unis.

Senghor a pris de l’âge et son 
idéologie aussi. Il est possible, à 
l’heure qu’il est, de prendre du re­
cul pour situer l’un et l’autre dans 
leur contexte historique et social.

Dans les années ‘30

Surgie comme contre-culture au 
cours des années ‘30, l’idéologie de 
la Négritude véhiculait une aspira­
tion à la reconnaissance de la civi­
lisation noire(2). Aussi se posait- 
elle en s’opposant au colonisateur 
blanc, que ce blanc fût Américain, 
comme en Haiti, ou Français, com­
me au Sénégal. La partie se jouait 
entre Noirs et Blancs. Si nette était 
alors l’opposition, si claire la ligne

* L’A., jésuite, diplômé de l’Ecole des 
Hautes Etudes de sciences sociales 
(Sorbonne, Paris), a fait un stage de 
recherches en Afrique et une période 
d’enseignement au Collège Charles- 
Louanga, à Ziguinchor, au Sénégal; 
il est aumônier de la communauté 
des Haïtiens à Chicago.

de partage des deux camps qu’une 
polarisation raciale s’ensuivait aisé­
ment.

Mais vers 1934, avec la fin de 
l’Occupation Américaine d’Haiti; 
vers 1960, avec l’accession à l’in­
dépendance du Sénégal et d’autres pays 
Africains, les Noirs prennent ou re­
prennent le pouvoir. La Négritude, 
du coup, change de fonction sociale. 
D’idéologie de contestation, elle de­
vient une idéologie d’attestation. Une 
idéologie du pouvoir, justifiant une 
certaine politique(3). Dès lors, les 
opposants à cette politique braquent 
le phare sur la dialectique du Maî­
tre et du Serviteur jouant désormais 
entre Noirs; sur les inégalités so­
ciales, les conflits politiques, les 
antagonismes culturels qui, à l’in­
térieur de leurs nouvelles et indé­
pendantes nations, déchirent les Noirs 
et les dressent les uns contre les 
autres. Par contrecoup, le bloc idéo­
logique éclate, le front racial s’ef­
frite et la Négritude, “nuit où tous 
les chats sont gris”, est dénoncée 
comme une mystification qui occul­
te la réalité de la lutte des classes 
dans les pays Noirs.

Mais même les critiques de Sen­
ghor rendent hommage à son apport 
idéologique à la cause nègre: “Mê­
me dans le musée Senghorien, écrit 
René Dépestre, le concept et les 
réalités (de la Négritude) gardent

1. Souffrant (Claude), Cook (Mercer), 
Davis (John) et autres, Hommage à 
L.S. Senghor, Homme de culture, 
Paris, Ed. Présence Africaine, 1976, 
425 pp.

2. Cook (Mercer), The Militant Black 
Writer in Africa and the U.S.A., Mil­
waukee, University of Wisconsin 
Press, 1969, p. II et suiv. Ce livre 
montre bien le contexte de l’époque.

3. L’étude la plus complète sur l’as­
pect politique de la Négritude Sen- 
ghorienne est, à l’heure actuelle, 
celle de Markovitz (J.L.), L.S. Sen­
ghor and the Politics of Négritude, 
New York, Atheneum, 1969, 300 pp.
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encore certaines valeurs que nous 
reconnaissons comme pouvant être 
partiellement celles des peuples 
Noirs (4)”. Quel fut donc cet apport?

La révolution Senghorienne

Bien avant les lendemains de la 
Seconde Guerre Mondiale, bien avant 
qu’il fût question, dans la grande 
presse et le grand public, de “Dé­
veloppement”, des voix nègres s’é­
taient élevées pour dénoncer le sort 
fait aux populations d’Afrique, la 
misère où on les maintenait. Le cé­
lèbre roman de René Maran, Batoua- 
la, est le chef-d’oeuvre et le témoin 
de cette littérature protestataire. 
Cette prise de parole, osant briser 
le silence servile où se terraient 
les colonisés, constituait un événe­
ment innovateur, annonciateur et 
initiateur. Mais avec Maran, nous 
ne sommes pas encore à la Négritu- 
de(5), pas encore au Développement, 
tel qu’on l’entend aujourd’hui(6).

De Maran à Senghor, l’étape est 
franchie. L’effort de réhabilitation 
de la race Noire s’approfondit. Et 
la tradition de loyalisme politique 
à la France n’est pas rompue. Mais 
Senghor va plus loin que Maran, 
dans la contestation. Et c’est sur 
le terrain culturel que se situe son 
innovation. A une époque où, com­
me le notait W.E. Dubois, “educated 
Africans are Europeans”(7) la né­
gritude senghorienne introduit en­
tre le colonisateur et le colonisé un 
élément de différenciation, un fer­
ment de contre-acculturation, un 
virus anti-assimilationniste. Et elle 
exalte cette différence. Par là, elle 
contribue à la prise de conscience 
d’une personnalité africaine diffé­
rente de la personnalité européenne. 
La brèche est ouverte par où pas-

4. Dépestre (René), “Une nouvelle iden­
tité pour Haiti”, Tricontinental, Ed. 
française, n. 4, 1969, p. 30.

5. Favre (Michel) et René Maran, “The 
Negro and Négritude”, Phylon, vol. 
XXXVI n. 3, sept. 1975, 340-351.

6. Voir les remarques de Yves Lacos­
te, “L’aide, idéologies et réalités”, 
Esprit, juillet-août 1970, 198-215.

7. Dubois (W.E.), in Alain Cooke, The 
New Negro, An Interpretation, New 
York, Albert and Charles Boni, 1925, 
p. 392.
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sera, plus tard, la prise de conscien­
ce d’intérêts économiques africains 
différents et même opposés aux in­
térêts du colonisateur. La question 
peut désormais se poser du déve­
loppement des pays Africains à leur 
propre profit.

Mais les choses en restèrent là. 
Et paradoxalement, ce père de la 
Négritude est demeuré, avec une 
invariable fidélité, avant et après 
l’octroi de l’indépendance au Sénégal, 
l’homme de l’Union Française, de 
l’association politique avec la Fran­
ce. Non pas qu’il soit aveugle sur 
les méfaits du pacte colonial. On peut 
glaner dans son oeuvre des poèmes 
nettement anti-colonialistes comme 
sa belle “Prière de Paix”(8). Mais 
une hirondelle ne fait pas le prin­
temps. Et quelques poèmes isolés 
ne rendent pas compe de l’axe fon­
damental d’une pensée et d’une oeu­
vre qui, chez Senghor, est d’Union 
Française.

Cette Union Française présentée 
par Senghor comme cadre idéal de 
développement, se base, chez lui, 
sur une sorte de division raciale du 
travail: l’Européen apportant au
chantier “le génie de sa race” qui 
s’épanouira en “usines”, et l’Afri­
cain, le génie de la sienne qui éga­
yera les choses “au rythme du poè­
me nègre, au rythme du Tam-Tam
(9) .”

Autant le principe de différencia­
tion introduit par Senghor favorisait 
à une certaine époque, un certain 
changement social, autant l’objet 
de la différenciation semble justifier 
et consacrer l’état de sous-déve­
loppement dans le Tiers-Monde Noir. 
On comprend que tant d’hommes 
Noirs de lettres rejettent et repous­
sent une telle image d’eux-mêmes
(10) . Ce refus de la Négritude Sen-

8. L.S. Senghor, Hosties Noires, Seuil, 
1948, 148-152.

9. L.S. Senghor, “L’Afrique s’inter­
roge: subir ou choisir?” Présence 
Africaine, n. 8-9 (numéro spécial 
sur Le Monde Noir), p. 442.

10. Voir, par exemple, Patrice Kajo, 
“Brève histoire de la poésie ca­
merounaise”, Présence Africaine, 
n. 93, 1er trim. 1975, 206-207; An­
thony Phelps et le groupe Haiti Lit­
téraire, Maintenant, Montréal, n. 96, 
mai 1970, 164-166. Les opinions de 
Mongo Beti et d’autres auteurs sont 
rapportées par Liban Kesteloot, 
Black Writers in French, A Litera­
ry History of Négritude, Philadel­
phia, Temple Univ. Press, 1974, 
ch. 13, 194-226.

ghorienne se fonde fondamentale­
ment sur les mêmes raisons pour 
lesquelles des Noirs, aux Etats- 
Unis(ll), avides d’accéder au coeur 
de la société de consomrqation, 
se tiennent à l’écart du mouvement 
des communes et de son idéologie 
“villageoise”, anti-rationnelle et 
anti-intellectuelle.

Dépérissement de 
la Négritude?

Les idéologies, comme les vivants, 
sont sujettes au déclin. Mais c’est 
l’un de leurs traits caractéristiques 
que de renaître de leurs cendres. 
Dans une situation sociale où per­
siste la frustration de Noirs victi­
mes du préjugé de couleur ou de 
race, il y a des chances de réac­
tivation et de résurgence d’une quel­
conque “négritude” remettant l’ac­
cent sur le facteur racial. Or le 
“Développement” auquel aujourd’hui 
on aspire n’est-il pas, qu’il soit de 
patronage Franco-Américain ou 
Russe, piégé? Sous son masque et à 
sa faveur, n’est-ce pas la vieille 
idéologie de la “Mission civilisatri­
ce” de l’homme blanc qui continue, 
de pair avec une certaine situation 
coloniale, de régner dans les pays 
Noirs(12)? Et même une révolution 
prolétarienne, sans plus, suffit-elle 
à automatiquement régler, ainsi que 
le laissent entendre René Dépestre 
aux Antilles et Angela Davis aux 
Etats-Unis, la question Noire?

11. Jean Seguy, “A propos des Com­
munautés Américaines”, Archives 
Internationales de Sociologie de la 
Coopération et du Développement, 
Paris, n. 33, janvier-juin 1973, p. 
170.

12. Voir les remarques de Pereira de 
Queiroz (Maria Isaura), “La socio­
logie du Développement et la pen­
sée de Georges Gurvitch”, Cahiers 
Internationaux de Sociologie, juil- 
let-déc. 1971.
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DOCUMENT

Reprendre en main le projet scolaire

par Le Comité catholique 
du Conseil supérieur 
de PEducation

Grâce à une entente enfin possi­
ble, les écoles sont reparties.

Aujourd’hui, il ne suffit pas seu­
lement de remettre en marche une 
machine qui a été durement secouée 
au cours de l’année scolaire 1975- 
1976. Après cette lassante épreuve, 
c’est le souffle qu’il faut mainte­
nant retrouver, et le coeur, et la 
motivation, et le goût. Pour que l’é­
ducation redevienne possible!

Il importe surtout de renouer avec 
un projet majeur, qu’on n’a pas le 
droit de laisser à l’abandon.

Le Québec a en effet longuement 
désiré la réforme scolaire. Il a es­
péré beaucoup de cette aventure col­
lective. Il y a adhéré fortement et 
courageusement. Il serait tragique 
qu’il se retrouve, après dix ans et 
autant de milliards de dollars, de­
vant une machine grippée, une sorte 
de navire enlisé, déserté par en de­
dans.

Le Comité catholique juge oppor­
tun de proposer, à l’intention des 
milieux scolaires catholiques, cer­
taines lignes de force pour une re­
prise en main du projet scolaire, 
essentiel à la construction du Qué­
bec.

Il est clair qu’au cours des der­
nières années ce n’est ni le béton 
ni même l’argent qui ont manqué. 
C’est la vision qui s’est obscurcie; 
c’est l’esprit qui s’est évaporé. Une 
nouvelle étape dans la réforme 
s’impose, plus difficile que la pre­
mière: c’est la réforme du sens de 
l’école et de ses orientations. Il 
faut recharger de sens et de va­
leurs l’école publique.

Le Comité catholique fait ici un 
ensemble de propositions pour une

école VIVABLE, pour une école 
DEMOCRATIQUE, pour une école 
SIGNIFIANTE.

Ce sont des propositions brutes, 
abruptes même. Présentées sans 
souci de perfection formelle. Elles 
invitent à une recherche, individuel­
le et collective, suivant une démar­
che à inventer en chaque milieu.

Elles s’adressent tout particuliè­
rement aux équipes scolaires qui 
sentent le besoin de se donner un 
projet d’éducation, qui veulent véri­
tablement “faire l’école”.

Ces propositions ne sont pas des 
consignes, car en matière de sens et 
de valeur on ne peut jamais que 
suggérer, indiquer des pistes possi­
bles.

Ce texte constitue pourtant plus 
qu’un simple discours. Ce serait 
mal le comprendre que de s’en ser­
vir pour camouffler les situations 
qu’il évoque, en atténuer la portée, 
se décourager devant la tâche ou 
lancer des anathèmes.

Ce texte est avant tout un appel. 
Par-delà le récent conflit et ses 
séquelles, il invite à reprendre en 
main l’école et son projet.

1. POUR UNE ÉCOLE 
VIVABLE

1.1 Un milieu de vie éducatif
On ne cesse de répéter que l’é­

cole doit être un milieu de vie. En­
core faut-il que ce milieu soit un

milieu éducatif. La rue, les gangs, 
les brasseries et la pègre sont aus­
si des milieux de vie. Il ne s’agit 
certes pas de laisser se recréer 
ces divers milieux dans l’école. 
L’école ne peut se contenter d’être 
le reflet de la société; elle doit en 
être aussi le projet.
1.2 Une école où le climat est 
détendu

L’école devient invivable quand 
elle est en tension constante. L’é­
ducation exige une atmosphère ami­
cale. Le mot est banal, mais il est 
grand. En politique et en affaires, 
c’est la loi du plus fort qui prévaut. 
L’école doit être le lieu où “l’es­
prit corrige l’esprit”, le lieu où 
l’on puisse faire l’apprentissage de 
l’échange et de la négociation sans 
devoir passer par l’épreuve de for­
ce. Il est important de “dédramati­
ser” l’école et d’y recréer un cli­
mat de disponibilité qui favorise les 
relations.
1.3 Une école qui mise
sur la limpidité dans les rapports

L’école devient un milieu viva- 
ble lorsque les règles du jeu y sont 
claires et que les relations s’éta­
blissent dans la franchise, le res­
pect et la confiance. On voit bien 
que ces propos peuvent être reçus 
comme moralisateurs; qu’ils peu­
vent être considérés comme des 
voeux pieux. Mais enfin, l’école se­
ra de plus en plus intenable si la 
ruse, la stratégie et le mensonge 
y régnent au détriment de la limpi­
dité des rapports. On a survalorisé 
les conflits et les rapports de for­
ces; il faut se rappeler la dynami­
que de la paix et des rapports de 
confiance.
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1.4 Une école où les problèmes 
trouvent des solutions

L’école devient vivable quand 
chacun peut y soulever ses ques­
tions dans la certitude d’être écou­
té et entendu. Une école où les ques­
tions demeurent sans réponse, où 
les problèmes ne reçoivent jamais 
de solutions, même provisoires, où 
les négociations traînent pendant 
quinze mois, c’est une école bar­
bare. Une solution même provisoire 
demeure recevable quand elle est 
présentée pour ce qu’elle est, quand 
les raisons sont données et quand 
chacun est assuré qu’on lui dit la 
vérité.
1.5 Une école qui a le souci 
de la qualité de la vie

L’école devient vivable dans la 
mesure où chacun se sent responsa­
ble de la qualité de la vie qu’on y 
trouve. La qualité de la vie com­
mence par le respect des lieux, de 
l’environnement physique. Sur ce 
point, il y aurait lieu de redécou­
vrir l’efficacité de certaines prati­
ques: propreté, silence, ponctualité. 
On a le goût d’être propre dans un 
lieu propre. Dans une bibliothèque, 
on apprend le silence et le respect. 
On a le goût d’être à l’heure quand 
le professeur est à l’heure. Le qua­
lificatif public appliqué à l’école ne 
doit pas être synonyme de sale et 
de débraillé.
1.6 Une école qui respecte 
le droit à l’enfance

L’école devient invivable quand 
on tente de la récupérer pour tou­
tes sortes de croisades. Certains 
veulent la ramener au passé, d’au­
tres veulent l’entraîner dans tous 
les conflits du présent, d’autres en­
fin la confisquent au profit de l’uto­
pie de demain. Mais l’enfant, lui, 
n’a huit ou quatorze ans qu’une fois 
dans sa vie. Personne n’a le droit 
de le déposséder de son âge. Ren- 
dons-lui vivable sa huitième ou sa 
quatorzième année. Ce sera beau­
coup. Laissons leur enfance aux en­
fants.
1.7 Une école capable de 
renouvellement

Une école est vivable dans la me­
sure où les renouvellements et les 
reprises y sont possibles. Les jeu­
nes sont fragiles, mais c’est le pro­
pre de l’école de leur faire confian­
ce et de leur accorder le droit à la 
reprise, alors qu’ailleurs l’erreur 
est souvent fatale. Nous avons ap­
pris ces dernières années que l’é­
cole elle-même est fragile et vul­
nérable: elle peut être menacée et 
écrasée par les conflits. Mais en
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tant qu’institution éducative, elle 
doit aussi se caractériser par sa 
capacité de rebondir et de se rele­
ver. Cela est encore plus vrai pour 
l’institution qui se présente comme 
catholique, car dans la tradition spi­
rituelle chrétienne la capacité de se 
redresser et de se reprendre en 
main constitue une donnée fonda­
mentale.

2. POUR UNE ÉCOLE 
DÉMOCRATIQUE

2.1 Une école accessible
Une école démocratique, c’est une 

école ouverte à tous. Dans un es­
prit de justice, la réforme scolaire 
a rendu l’école géographiquement et 
financièrement accessible à tous les 
jeunes. On voulait que personne ne 
puisse dire en vérité: Je voulais al­
ler à l’école, mais j’étais trop loin, 
ou mes parents n’en avaient pas les 
moyens. Il faut veiller sur cet ac­
quis de la réforme, car de nouveaux 
obstacles ont surgi: en 1975-1976, 
bien des jeunes ont dû revenir à la 
maison “parce qu’il y avait une li­
gne de piquetage” ou “parce que 
les portes étaient fermées à clef”; 
d’autres, dégoûtés, ont abandonné 
l’école pour de bon. La démocratie 
scolaire peut disparaître sous les 
slogans et les manoeuvres.

2.2 Une école comptable de 
ses activités

Une école démocratique, c’est 
aussi une école politique, c’est-à- 
dire une école ouverte aux rapports 
entre le gouvernement et les forces 
d’opposition. L’école publique doit 
être comptable de ses activités et 
de son rendement devant la popula­
tion. C’est une chose cependant 
d’accepter que l’école soit débattue 
au niveau politique; c’en est une au­
tre de faire de l’école le lieu mê­
me du conflit politique et de s’en 
servir comme outil de pression. 
Quand on mêle les deux, le débat 
est faussé et l’école abusée.

2.3 Une école qui assure 
des chances égales pour tous

Une école démocratique, c’est une 
école qui veut assurer à chacun des 
chances égales de se développer se­
lon ses talents naturels. La poly­
valence des programmes a été vou­
lue à cette fin. On sait cependant que 
l’école secondaire a du mal à rédui-
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re les distances entre les groupes 
d’élèves, que de nouvelles barriè­
res ont été dressées ou plutôt, que 
les vieilles barrières ont été re­
peintes avec de nouveaux mots (voies 
allégées, voies enrichies).

Peut-être y gagnerait-on à dé­
noncer clairement le mythe de l’é­
galitarisme qui est une déformation 
du principe de l’égalité des chances. 
Offrir à tous des chances égales ne 
signifie pas que tous doivent courir 
au même rythme; cela signifie que 
tous doivent trouver chaussures à 
leurs pieds, pour reprendre une ex­
pression pleine de sens. Quoi qu’il 
en soit, l’école ne doit jamais dé­
sespérer de l’intelligence.
2.4 Une école qui respecte 
les disparités

La démocratie scolaire peut dis­
paraître sous les slogans, mais aus­
si sous les normes. L’idéal bureau­
cratique et égalitaire ignore sou­
vent les différences et les dispari­
tés, qu’elles soient sociales, ethni­
ques, religieuses, culturelles, ré­
gionales. Pourtant, soutenir et coor­
donner les composantes et les soli­
darités naturelles est plus sain et 
plus économique que d’imposer un 
modèle unique. C’est plus démocra­
tique aussi.
2.5 Une école qui a le souci 
de l’excellence

L’école publique doit cultiver 
l’excellence et favoriser l’émer­
gence d’une élite. Non pas d’une éli­
te de classe, mais d’une élite natu­
relle. Nous ne craignons pas d’uti­
liser ici des mots qui font peur par­
ce qu’ils sont passés au registre 
des nouveaux tabous. Mais pour que 
l’on ne nous accuse pas d’être nos­
talgiques et de vouloir revenir aux 
modèles anciens, nous citerons le 
rapport Faure de l’Unesco. “Il ne 
faut pas conclure des vices de l’éli­
tisme tel qu’il se pratique dans les 
sociétés bloquées, que la démocra­
tisation de l’éducation soit incompa­
tible avec un élitisme sainement 
conçu. (...) L’élitisme qui tend à 
consacrer un système de rapports de 
forces et de classes empêche la pro­
motion d’une élite authentique, mais 
l’élargissement démocratique de 
bases de l’éducation qui permet l’é­
panouissement de toutes les aptitu­
des, favorise la formation d’une éli­
te naturelle. (...) Ce n’est que dans 
des sociétés en passe de réaliser 
leur intégration par un décloison­
nement général de l’édifice social, 
que la fonction sélective et distri­
butive de l’éducation peut cesser 
d’avoir le caractère négatif d’un

filtrage pour revêtir le caractère 
positif d’une promotion.” (Appren­
dre à être, Fayard 1974, p. 69). 
L’école publique n’a pas à être l’é­
cole nivelée et nivelante.
2.6 Une école qui évalue

L’influence du mythe égalitariste
et l’adoption sans critique de cer­
taines modes pédagogiques ont fait 
que l’école publique n’ose plus ju­
ger. Ne jugeant plus, l’école risque 
d’être injuste par sa facilité même.

L’école ne juge plus, parce qu’il 
faut du courage et des critères pour 
juger. L’idée même de démocratie 
implique pourtant l’acceptation de 
rendre des comptes, donc de porter 
jugement.

Sous peine de devenir insignifian­
te, l’école doit porter des jugements. 
Elle doit s’évaluer elle-même. El­
le doit évaluer les apprentissages 
des jeunes et les aider à s’évaluer 
eux-mêmes, dans leurs réussites et 
dans leurs échecs. C’est d’ailleurs 
le voeu profond de l’enfant que d’ê­
tre jugé. Si l’on n’est jamais jugé, 
on demeure indéfini. Or l’enfant veut 
sortir de son indéfinition. Laisser 
leur enfance aux enfants, cela ne 
veut pas dire de les laisser sans 
règles et sans références, dans 
l’amnios de l’irresponsabilité.

Un enfant qui ne serait jamais 
jugé serait un enfant trompé, car 
la vie juge. La pire forme de l’ir­
respect et de l’abandon, c’est de 
laisser entendre: fais ce que tu
veux, comme tu le veux. Ainsi par­
lait le vieux libéralisme.
2.7 Une école qui n’est 
la propriété d’aucun clan

Bien des partis cherchent à an­
nexer l’école, à la mettre à leur 
service. L’école démocratique n’ap­
partient pourtant ni à l’Etat, ni aux 
enseignants, ni aux administrateurs, 
ni aux parents, ni aux travailleurs, 
ni aux Eglises. Elle existe pour les 
étudiants et leur éducation complè­
te. Qui s’approprie l’école, l’aliè­
ne. Et une école aliénée devient vi­
te aliénante. Il faut sans cesse libé­
rer l’école des contraintes renais­
santes.
2.8 Une école qui reconnaît 
les nécessaires contraintes

L’école démocratique n’est pas 
l’école du laisser-faire. Parce que 
certains l’ont cru, d’autres en ap­
pellent maintenant au retour à une 
discipline sévère pour que les jeu­
nes retrouvent le sens de l’effort. 
En réalité, le sens de l’effort naît 
d’abord du désir, non de la contrain­
te. L’effort surgit d’une motivation 
intérieure, de la volonté de grandir
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et de collaborer. C’est pourquoi 
l’apprentissage du désir et de la li­
berté souffre tout autant du relâche­
ment que du raidissement de la dis­
cipline. Les jeunes déploient leur 
désir et leur effort lorsqu’ils se 
sentent engager dans des projets 
auxquels ils sont véritablement as­
sociés. C’est alors qu’ils décou­
vrent la nécessité et l’utilité des 
règles et contraintes indispensables 
à la réalisation des projets com­
muns.

3. POUR UNE ÉCOLE 
SIGNIFIANTE

3.1 Une école qui nomme ses 
finalités

Tout se passe comme si, depuis 
plusieurs années, nous avions per­
du de vue les finalités de l’école. Il 
faut retrouver le courage de dire 
que l’école doit former l’homme et 
le citoyen, ce qui est bien plus que 
l’apprentissage d’un métier ou l’ac­
cès à un niveau supérieur d’études, 
plus que l’épanouissement per­
sonnel. Quand l’homme du peuple dit 
qu’il ne se fait plus d’éducation dans 
les écoles, il dénonce le fait que l’é­
cole a oublié sa fin. L’école doit 
pourtant être autre chose qu’une 
coûteuse réserve où la société par­
que ses jeunes en attendant de les 
atteler aux chaînes de production.

La formation de l’intelligence est 
une des fins de l’école. La forma­
tion sociale et morale est aussi une 
des fins de l’école. Il faut réaffir­
mer ces finalités; sans illusions, 
car c’est une tâche exigeante, mais 
avec courage, car elle est indénia­
ble.
3.2 Une école qui a le souci 
de l’unité

Pour être signifiante, l’école doit 
aider les jeunes à faire des liens 
entre les disciplines, qui ont été 
indéfiniment morcelées, hachées. 
Ce morcellement est le résultat de 
contraintes administratives et syn­
dicales; le résultat aussi de la spé­
cialisation trop poussée des ensei­
gnants. Plus généralement, ce mor­
cellement résulte de la mentalité 
technicienne qui va toujours à dé­
composer le réel en ses éléments. 
C’est ainsi qu’on a taylorisé la pé­
dagogie.
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Les jeunes sont saturés de notions 
et d’informations hétéroclites; ils 
arrivent difficilement à faire des 
liens, à donner un sens à leurs mul­
tiples apprentissages. L’école se­
condaire a moins besoin de spécia­
listes que d’interprètes, d’adultes 
capables de faire des liens entre 
l’information, les sciences, les arts, 
la religion, la vie.
3.3 Une école qui reconnaît 
des valeurs

Une école signifiante, c’est une 
école qui reconnaît la place indis­
pensable des valeurs en éducation. 
Nos écoles sont pleines de vérités 
scientifiques, de vérités objectives, 
comme on dit communément. Mais 
la vérité scientifique n’est pas suffi­
sante pour vivre. Pour vivre, il faut 
des raisons de vivre, des valeurs 
qui donnent un sens à la vie.

Or les valeurs ne s’enseignent 
pas; elles doivent être posées par 
des hommes. Les jeunes ont besoin 
de vivre en contact avec des êtres 
qui savent ce que c’est que l’ami­
tié, la solidarité; des êtres pour 
qui la fidélité compte; des êtres qui 
ne définissent pas la réussite par 
l’argent; bref, des êtres qui respec­
tent l’intelligence et qui nomment 
leurs amours.
3.4 Une école qui aide les jeunes 
à inventer un sens à leur vie

Pour être signifiante, l’école doit 
justement indiquer un sens. Sous 
prétexte de respecter la liberté et 
le pluralisme, l’école se refuse d’in­
tervenir. Beaucoup d’adultes, pour 
se rapprocher des jeunes, refusent 
leur rôle de définisseurs. Dans une 
école incertaine et permissive, les 
jeunes sont souvent déçus de se 
trouver devant des adultes qui n’ont 
rien à affirmer. L’adulte, c’est pour­
tant celui à l’occasion de qui l’élè­
ve s’élève.

Ce ne sont pas seulement les indi­
vidus qui doivent assumer ce rôle; 
c’est l’institution elle-même qui doit 
être indicatrice. Du temps qu’elle 
était rare, l’école avait quelque cho­
se de sacré. Devenue banale, c’est- 
à-dire, au sens étymologique, à la 
portée de tous, l’école a comme 
perdu son sens. Le défi démocrati­
que, c’est de tenir ensemble la bana­
lité et la valeur; le respect des li­
bertés individuelles et le maintien 
d’une direction avouée.
3.5 Une école qui appelle un 
projet commun

Pour être juste, il faut recon­
naître qu’il est difficile à l’école de 
retrouver son sens en dehors ou en 
l’absence d’un projet commun. L’é­

cole ne se situe pas en marge de la 
société. L’éducation, en effet, est 
la forme fondamentale de socialisa­
tion des hommes. Elle est un phé­
nomène social total qui met en cau­
se la société elle-même à tous ses 
paliers; qui la met en cause dans 
ses volontés d’exister les plus la­
tentes comme les plus manifestes. 
Par son système d’éducation et sa 
pratique pédagogique, une société 
révèle ce qu’elle est et ce qu’elle 
veut être. C’est pourquoi le phéno­
mène “éducation” fait naître tant de 
débats, d’hésitations et même d’an­
goisses.
3.6 Une école qui fait sa place 
à la dimension religieuse

Le christianisme a contribué à 
façonner notre être collectif; il 
a partie liée avec notre histoire et, 
nous le croyons, avec notre avenir. 
Pour être signifiante, l’école de ce 
pays ne saurait ignorer la dimen­
sion religieuse et la dimension re­
ligieuse chrétienne. Certes, compte 
tenu des situations diverses, elle 
doit trouver les articulations qui 
conviennent entre son projet éduca­
tif et le vécu religieux des person­
nes et des groupes qu’elle rassem­
ble. Mais en même temps, elle se 
doit de percevoir dans la religion 
et l’Evangile non pas une menace à 
la liberté, mais une incitation et un 
stimulant dans la recherche de si­
gnifications qui font vivre. C’est le 
propre de la religion de donner de la 
profondeur et de l’horizon à l’expé­
rience humaine. “Le réel ne suffit 
pas à expliquer le réel” (Fouras- 
tié).

CONCLUSION

Nous croyons que les proposi­
tions qui précèdent font partie d’un 
ensemble de “conditions objectives” 
essentielles à l’activité éducative. 
Sans elles, la qualité de l’éducation 
risque de demeurer un slogan, que 
mille clauses de convention collec­
tive n’arriveront jamais à garantir.

Nous savons aussi que les textes 
ne peuvent pas changer la réalité. 
L’école publique ne se rechargera 
de sens que si elle est reprise en 
main de l’intérieur par ses pre­
miers artisans, ceux et celles qui 
quotidiennement “font l’école”.

Québec, septembre 1976.
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théâtre

Une histoire d’amour:
le TNM et le Gesù

par Georges-Henri D’Auteuil

Qui entreprendra d’écrire, un jour, l’his­
toire de la vie culturelle à Montréal, 
ne pourra pas oublier de signaler le rôle 
éminent, joué depuis cent dix ans, par la 
Salle académique du Collège Sainte-Marie, 
appelée plus communément Salle du Gesù. 
Appellation justifiée d'ailleurs, d’abord par­
ce que la salle sert de sous-sol à l’église du 
Gesù, mais surtout parce que, loin de n’être 
utilisée que pour les fêtes et activités des 
élèves du Collège, elle fut un lieu de ren­
contre recherché du grand public pour de 
multiples manifestations artistiques, litté­
raires et théâtrales destinées à des specta­
teurs cultivés et connaisseurs, à cause, sans 
doute, de sa facilité d’accès, mais aussi de 
la qualité supérieure de ce qu’on y présen­
tait.

En effet — et cela depuis le début — la 
Salle du Gesù vit s’assembler des foules 
considérables dans son hémicycle favorable 
aux contacts chaleureux pour applaudir des 
musiciens et chanteurs réputés, de célèbres 
conférenciers européens ou canadiens, des 
comédiens de haute classe venus de partout. 
Depuis une trentaine d’années environ, c’est 
surtout des troupes de théâtre qu’elle abri­
te.

L’une d’elles, et des plus importantes, 
célèbre avec contentement et fierté ses no­
ces d’argent. Le Théâtre du Nouveau Monde 
a vingt-cinq ans. Un âge respectable et plu­
tôt rare chez nous où la persévérance artis­
tique n’est pas coutumière. Sans doute la 
permanence hantait bien les rêves audacieux 
des fondateurs, mais il y a souvent écart 
considérable entre le rêve et la réalité. 
Pour une fois, les dieux se sont montrés fa­
vorables, mais non sans la pratique cons­
tante du proverbe: Aide-toi et le ciel t’ai­
dera.

Date à retenir: c’est le 9 octobre 1951. 
Encore une fois la Salle du Gesù, récem­
ment renouvelée et libérée des colonnettes 
qui nuisaient à la vision, assistait à une 
naissance prometteuse et fragile comme 
toutes les naissances. Tout en sirotant leur 
champagne, les heureux parents et leurs 
amis se disaient entre eux, avec un brin 
d’inquiétude: ‘‘Que sera donc cet enfant?” 
Alors en poste au collège Sainte-Marie, j’é­
tais présent, non au champagne, mais à la 
naissance et, comme tout le monde, je for­
mulais, à l'adresse du nouveau-né, les plus 
bienveillants voeux de santé et de longévité.

Au reste, des raisons sentimentales m’y 
poussaient. Les principaux fondateurs et 
animateurs de cette nouvelle Compagnie

théâtrale, Jean Gascon et Jean-Louis Roux, 
je les avais vus pousser au collège et bril­
ler sur cette même scène du Gesù où ils in­
terprétaient, avec déjà beaucoup de talent, 
les divers personnages que je leur propo­
sais d’incarner lors des spectacles drama­
tiques de tradition chez les Jésuites. Et je 
croirais volontiers que c’est là, sur cette 
vieille scène où se sont baladés tant de co­
médiens divers, pendant les exercices — en­
tre deux coups de marteau du vieux Coursol 
— de leurs tirades de l’Aiglon ou de Mithri- 
date, qu’ils ont pris le fatal virus du théâ­
tre qui les a fait fuir les salles de cours 
universitaires pour sauter sur les tréteaux 
violemment condamnés par Bossuet et 
Bourdaloue.

En effet ce qui devait arriver arriva; 
abandon délibéré, et non sous les coups de 
l’insuccès, de la médecine, engagement avec 
les Compagnons du Père Legault, aventure 
périlleuse en France et en Belgique où ils 
rencontrent directeurs de troupes, metteurs 
en scène, se collettent avec d’autres comé­
diens, apprentissage sérieusement mûri de 
leur métier d’acteur, pour rebondir, bardés 
d’enthousiasme et d’énergie, sur la scène de 
leurs exploits de collégiens. L’aurore d’une 
nouvelle vie trépidante, hasardeuse, diffici­
le, exaltante aussi, celle du baladin du rê­
ve... ou de la brutale réalité.

Car ce ne fut pas toujours rose. Même 
après la première saison, on parla de mort 
prématurée. C’est que, comme partout en 
ville, le cinéma semblait vouloir envahir la 
Salle du Gesù en permanence. Où aller, 
alors? Comment trouver un emplacement 
aussi approprié, aussi accessible et suffi­
samment aménagé pour le théâtre? A peine 
né, le TNM recevait là un coup dur dont il 
pourrait bien ne pas se relever. Théâtre vs 
Cinéma. Le théâtre l’emporta, grâce à un 
changement d'administration au Collège. Le 
ciel revint au beau fixe et la sérénité dans 
les coeurs des comédiens. L’on se remit à 
l’oeuvre.

Prudemment. On n’était pas toujours sûr 
du succès d’une pièce. On réservait la salle 
pour quinze jours, avec option pour le reste 
du mois, sans s’engager trop fort. Les 
amateurs de théâtre, toujours alors peu 
nombreux, tout en étant sympathiques à la 
nouvelle équipe, restaient un peu sur leurs 
gardes et ne marchaient qu’à coup sûr.

Pendant les six ans que le TNM logea au 
Gesù, il y eut bien sûr des hauts et des bas. 
Certaines pièces, jugées pourtant intéres­
santes, ne réussirent pas. Mais il y avait

Molière qui fut comme la mascotte de la 
troupe. C’est sous son étoile que le TNM 
avait lancé son aventure avec un Avare 
d’une tenue vraiment professionnelle et qui 
emporta d’emblée l’assentiment des nom­
breux spectateurs. Alors, quand un léger 
fléchissement se faisait sentir, hop! on an­
nonçait un Molière, soit Tartuffe, oeuvre 
autrefois condamnée et qui sentait, croyait- 
on, le bûcher, ou Don Juan, un autre mé­
créant, ou Les Trois Farces qui permit aux 
comédiens de s’en donner allègrement. Et 
la salle se remplissait à tout coup de spec­
tateurs qui s’amusaient ferme. Il faut dire 
que les acteurs du TNM se sentaient sur la 
même longueur d’ondes que le vieux Poque­
lin. De leur jeu enthousiaste se dégageait 
une sorte d’euphorie tout à fait remarqua­
ble, une redécouverte du grand Ancêtre qui 
charmait tout le monde, y compris les Pa­
risiens tout émerveillés.

Eh oui, pour confirmer leur jeune répu­
tation et la faire approuver par des criti­
ques réputés, les Directeurs du TNM déci­
dèrent d’affronter les projecteurs des scè­
nes parisiennes. Avec succès. Ils ont mê­
me failli y perdre Hoffmann sollicité de tou­
tes parts. Cette tournée européenne servit 
sans doute la cause du TNM, même si elle 
fut coûteuse financièrement, comme il fal­
lait s’y attendre. Et l’organisation locale 
des spectacles continua.

Pour encourager la production du théâtre 
canadien, on lança un concours d’oeuvres 
dramatiques auprès de nos écrivains. Avec 
promesse de jouer la meilleure pièce. Pro­
messe qui causa le départ du Gesù par le 
TNM: les autorités du Collège jugeant inac­
ceptable la pièce primée, l’Oeil du Peuple, 
d’André Langevin, qui fut, au reste, un 
échec cuisant.

A vrai dire, dans l'estimation des Fonda­
teurs, la salle du Gesù ne devait être qu’une 
étape plus ou moins longue en attendant 
d’acquérir leur propre théâtre avec salles, 
bureaux et commodités nécessaires. Espoir 
qu’on fut très lent à réaliser, après de mul­
tiples déboires, démarches, expédients, 
amères déceptions et découragements mê­
me. Il y eut des départs... et des retours. 
Selon le bon vieux cliché, la barque a été 
longtemps ballottée, menacée de chavirer, 
avant d’ancrer à un port sûr pour fêter dans 
la joie et prévoir des lendemains qui chan­
tent.
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littérature

LE ROMAN QUÉBÉCOIS DEPUIS DIX ANS 
Bâtir un pays de papier

par Gabrielle Poulin

Même si les éditeurs ont un peut levé le 
voile sur les événements de la saison litté­
raire 1976-1977, celle-ci tarde à venir. 
Avant qu’elle n’éclate sur nous, comme une 
floraison tardive ou comme un orage, em­
portant avec elle nos appréhensions ou nos 
espoirs, nous avons le temps de jeter un re­
gard d’ensemble sur le paysage romanesque 
québécois tel que l’ont brossé les dix der­
nières années et de nous demander s’il y a 
quelque chose de commun entre cette pério­
de de relative abondance et les époques, pas 
si lointaines après tout, où croissaient à 
tour de rôle, sur une terre longtemps lais­
sée en jachère, le roman historique, le ro­
man de la terre, le roman psychologique, le 
roman de moeurs et le roman poétique. En 
ces temps-là, le roman avait besoin, pour 
pouvoir en toute immunité circuler dans le 
gros village du Québec au milieu des mis­
sels, des histoires saintes, des catéchismes 
et des annales pieuses, de revêtir ces épi­
thètes rassurantes comme la livrée rouge 
et or des livres de prix distribués par le 
Conseil de l’Instruction publique et les su­
périeurs des collèges classiques. L’under­
ground alors s’appelait l’enfer; il laissait 
échapper, non les fumées oniriques et eu­
phorisantes du hasch et de la mari, mais 
des odeurs de soufre qui plongeaient les 
imaginations dans les mondes horribles du 
toujours-jamais et l’imminence de la dam­
nation.

Depuis, toutes les épithètes sont tombées 
comme des vêtements désuets et en tombant 
ont emporté avec elles la substance même 
qui faisait d’un livre un roman. Devant ces 
formes vagues que ne contient plus aucune 
ligne ni ne revendique aucune école, aussi 
anarchiques que la mode elle-même, multi­
ples et changeantes comme des amibes, des 
jeans ou du denim, d’aucuns se surprennent 
à regretter le temps des uniformes, des 
rangs “deux à deux”, des parades et des 
processions qui traçaient sur le pays des 
lignes harmonieuses: drapeaux, étendards 
et fanions d’une littérature essentiellement 
patriotique, religieuse et aristocratique.
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Depuis dix ans, c'est l’anarchie la plus 
complète. Personne, ni le lecteur, ni le 
romancier, ni le critique, ne sait plus ce 
que c'est qu’un roman. Celui-ci éclate et 
court dans toutes les directions. Est-ce la 
Révolution tranquille, assortie d'une révol­
te plus violente dont les bombes ont bel et 
bien éclaté sur les places publiques et dans 
les livres, est-ce l’apparition et les me­
nées "subversives” de Parti pris qui, agis­
sant à la manière du levain dans la pâte, de 
la sève sous l'écorce ou de la dynamite 
sous le rocher jusque-là infrangible, ont 
produit cette floraison ambivalente de vie 
et de mort qui a fait éclater le roman dans 
sa structure, dans sa forme, dans sa langue 
elle-même?

LA DÉMOCRATISATION 
DU ROMAN

Il est bien révolu le temps où le fait de 
savoir écrire vous élevait d’emblée un 
homme au niveau du médecin, du curé ou 
du notaire. N’importe qui maintenant peut 
écrire et même, s’il en a envie, écrire un 
roman. L’accessibilité à l’instruction, qui 
fut un fruit de la Révolution tranquille, sem­
ble avoir donné le signal de l’accessibilité 
à la littérature. Quand on considère le nom­
bre des romans qui se publient chaque an­
née, — en 1975, il est paru au Québec en­
viron trois fois plus de romans qu’en 1967, 
— et la médiocrité d’une grande partie de 
cette production, l’on est vraiment convain­
cu que n’importe qui peut écrire et que, en 
fait, n’importe qui écrit. Pourquoi, après 
tout, l’adolescent à qui le maître a proposé 
comme "travail de longue haleine" au Se­

condaire de rédiger un roman et qui a pu 
lire sur son manuscrit achevé: “Excellent”, 
“Très bien”, n’éprouverait-il pas la ten­
tation de récidiver une fois parvenu à l'âge 
adulte? Les lecteurs de manuscrits pour­
raient en dire long sur l’assaut des jeunes 
romanciers auprès des éditeurs. Il y a 
beaucoup d’appelés et, sans doute, propor­
tionnellement peu d’élus. Encore assez ce­
pendant pour qu’on puisse croire que les é- 
diteurs laissent croître en toute liberté, 
d’une saison à l’autre, l’ivraie et le bon 
grain jusqu’à la moisson finale à laquelle 
doivent veiller lecteurs et critiques.

Il y a chaque année quatre groupes de 
romanciers qui publient au Québec. D’abord 
les grands, ceux que les périodes précéden­
tes, qui furent à bien des égards des pério­
des de disette, ont reconnus et consacrés. 
Périodiquement, ils reviennent, fidèles à 
leurs lecteurs et à l’écriture, apporter leur 
tribut aux dieux et aux césars d’un siècle 
pluraliste, débonnaire et permissif. Ils con­
tinuent de croire, — et ils ont peut-être 
raison, — qu’un bon roman doit raconter 
une histoire avec un commencement, un 
milieu et une fin. S’ils ne boudent pas le 
“progrès”, ils ne sont quand même pas 
prêts à lâcher la proie du roman tradition­
nel et réaliste pour l’ombre du Nouveau 
Roman Nouveau. Ils savent que la mode est 
passagère et emporte dans ses remous 
ceux qui s’abandonnent à elle avec trop de 
naïveté. Yves Thériault, Gilles Archam­
bault, Claude Jasmin, Gabrielle Roy, Claire 
Martin, Jean-Jules Richard, Andrée Mail­
let, Jean Simard, André Langevin, Adrien­
ne Choquette, Yvette Naubert, Gérard Bes­
sette, Anne Hébert témoignent, depuis dix 
ans, de leur volonté de présence dans une 
époque qui ignore les valeurs qui l’ont fa­
çonnée. Leur oeuvre manifeste, dans les 
forces contradictoires qui la tirent en tous 
sens, à quels conflits l'écrivain d'une au­
tre génération doit faire face pour seule­
ment continuer de vivre. Si Yves Thériault 
et Claude Jasmin trouvent dans ces conflits 
le secret d’une fécondité, d’une assurance
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et d’une popularité à toute épreuve, il n'en 
va pas de même pour Gilles Archambault, 
Anne Hébert, André Langevin et Andrée 
Maillet, visiblement écartelés, comme tous 
leurs personnages, entre le monde d’hier 
et celui d’aujourd’hui. Cet état de tension 
transparaît au niveau des thèmes, des ima­
ges, de récriture elle-même, dense et sou­
vent exaspérée; il donne à leurs romans 
une gravité et une sonorité très riches qui 
les imposent à une époque tourmentée, é- 
tourdie par le bruit, mais toujours à la re­
cherche de voix authentiques.

Dans l'essai qu’il vient de publier: Le Ro­
man à l’imparfait (1), Gilles Marcotte se 
penche sur l’oeuvre de Gérard Bessette 
qu’il trouve exemplaire de toute cette pé­
riode en ce que, “possédé comme nul au­
tre par l’ambition réaliste, il (Bessette) a 
dû la contredire pour entrer dans cette 
‘nouvelle prose’ qui est, au-delà des for­
mules personnelles de chacun, le lieu d’ex­
ercice du roman québécois actuel” (p.54). 
Mais, “après avoir pratiqué l’envers du 
roman dans Le Libraire", Bessette, comme 
le note en conclusion Gilles Marcotte, a 
éprouvé “le besoin de retrouver l’endroit, 
pour éviter que son travail de déconstruc­
tion ne se fasse à une trop grande distance 
de cela même qu’il définit” (56). Si les 
romanciers de ce premier groupe ne sont 
pas toujours allés aussi loin que Gérard 
Bessette dans le chemin étroit du “nou­
veau” roman, il reste que, à un moment ou 
l’autre, ils ont senti son appel: plusieurs de 
leurs romans semblent se tenir dans un 
équilibre assez instable entre les voies du 
passé et l’entrée de ces nouveaux espaces 
du récit.

Le deuxième groupe de romanciers se 
caractérise par sa mobilité et son pouvoir 
de mimétisme. Les romanciers qui le com­
posent se succèdent et se remplacent. Ils 
se ressemblent par leur enthousiasme, leur 
volonté de tenter leurs chances et leur ap­
titude à jouer indifféremment sur tous les 
claviers. Plusieurs d'entre eux ont écrit 
un premier roman qui contient toute leur 
oeuvre et qui restera leur unique roman. 
D’autres se sont livrés aux confidences 
dans des romans autobiographiques. Du ré­
cit de leur enfance, de leur adolescence 
ou d'une crise quelconque de leur âge 
d’homme, ils ont fait le creuset où ils éla­
borent et offrent en raccourci, exemplaire­
ment, l’histoire de la nation. Les héros de 
Michelle Mailhot, d’Adrien Thério, de Ma­
deleine Ouellette-Michalska, de Michel Des­
rosiers, de Georges Dor, de Jean-Paul Fi- 
lion, de Dominique Blondeau, de Suzanne 
Paradis, de Marcel Godin, de Marcelle 
Brisson, d’Alice Parizeau sont paradoxale­
ment contraints et libres. Ou plutôt, victi­
mes et héritiers d’une éducation classique 
et religieuse, ils tentent de se détacher du 
monde qui les a façonnés comme hommes 
au moyen des instruments dont ce monde 
qu’ils rejettent leur a appris le respect et 
le maintien. Ces romanciers ne peuvent 
faire autrement que répéter les formes an-

1. Gilles Marcotte, Le Roman à l’imparfait. Coll. 
“Essais sur le roman d’aujourd'hui”, Montréal, 
Eds La Presse, 1976, 195 pp.

ciennes dans une langue qu'ils maîtrisent, 
mais qui, sournoisement, continue de les 
dominer.

Dans le troisième groupe de romanciers, 
quelques-uns, emportés par un mouvement 
poétique régénérateur, réussissent à bri­
ser les digues paralysantes de la tradition. 
Leur oeuvre s’impose parce que, tout en se 
réclamant du roman, elle en transcende les 
formes passagères puisqu’elle s’établit 
d’entrée de jeu aux confins du récit et du 
poème. Il ne viendrait à l’esprit de person­
ne de contester, soit au nom de la tradition, 
soit au nom du “modernisme”, la valeur 
actuelle des très beaux romans de Louise 
Maheux-Fornier, qui témoignent sur un ton 
discret, presque chuchoté, du caractère 
universel et inébranlable de l’oeuvre d’art 
authentique. Jacques Benoît, Jacques Pou­
lin, Claire de Lamirande, Charles Soucy, 
Michel Beaulieu, Pierre Turgeon, sans at­
teindre à l’excellence de l’auteur de Paro­
les et musiques, poursuivent, en se con­
fiant à la mystérieuse fascination des mots 
devenus images, symboles et musique, et 
par conséquent libérés des contraintes de 
l’utilité dans l’univers du réel, une démar­
che de création qui les dégage des servi­
tudes du réalisme, les ouvre à l’univers 
fantaisiste ou fantastique où l’imagination 
des lecteurs a toujours trouvé un refuge 
contre le temps lui-même.

LE DÉMON DES 
MÉTAMORPHOSES

Ce n’est pourtant pas encore ces roman­
ciers, si modernes et si talentueux soient- 
ils, qui caractérisent sans équivoque la 
dernière décennie romanesque québécoise, 
qui collent à elle, non comme un vêtement, 
mais plutôt comme sa chair vivante. Leurs 
oeuvres sont trop disparates, trop déta­
chées du présent et du lieu pour qu’elles 
puissent constituer, je ne dirai pas un mi­
roir, — l’on est loin désormais du roman 
réaliste, — mais un écho ou un appel, ou 
mieux encore une interrogation et un défi. 
La beauté un peu plastique qui les pare 
peut séduire le lecteur, mais ni ne le bou­
leverse ni ne le dérange. Elles traversent 
le temps présent plutôt qu’elles ne le cons­
truisent ou ne l’habitent. Elles ne vieilli­
ront peut-être pas; elles n’auront jamais 
été non plus tout à fait jeunes. Il faut aller 
ailleurs pour sentir les frémissements du 
Ouébec d’aujourd’hui, entendre les murmu­
res, les plaintes, les cris de ce qui res­
semble à une crise d’adolescence, éprou­
ver les déséquilibres et les contradictions 
de l’âge ingrat. Les romanciers qui ont 
commencé à écrire pendant ces dix années 
scandent avec ferveur et régularité la mar­
che d’un pays pris de vertige qui tourne 
sur lui-même. Ils forment, sans appartenir 
à aucune chapelle ou école, le groupe le 
plus important des romanciers actuels.

A leur apparition correspond également 
la montée d’un phénomène nouveau dans la 
littérature québécoise. Autrefois, il n’y a 
pas si longtemps, un romancier écrivait un 
ou deux romans, trois ou quatre au plus, 
puis se taisait. Il avait apparemment épui­
sé les ressources de son imaginaire. S’il 
avait continué à écrire, il n’aurait pu que 
répéter des choses déjà dites, des histoi­
res déjà racontées. Le “tout a été dit et 
nous venons trop tard” exerçait encore sur 
nos anciens son pouvoir astringent. Aujour­
d'hui, en même temps que la foi au deus ex 
machina du romancier-créateur, l’on a per­
du la hantise du renouvellement à tout prix 
et la croyance indéfectible à la possibilité 
du progrès. L’heure appartient aux démons 
de la métamorphose. Il importe peu qu’on 
reprenne cent fois la même histoire, que 
réapparaissent constamment les mêmes 
personnages, les mêmes hantises, les mê­
mes figures obsédantes. Grâce à la magie et 
aux sortilèges des mots, le “pareil au mê­
me” se transforme, le monde et le roman 
continuent de tourner et le romancier, en­
voûté par sa propre voix, d’écrire.

Réjean Ducharme, Victor-Lévy Beaulieu, 
Jacques Godbout, Marie-Claire Blais, Jac­
ques Ferron, André Major, Jean-Marie 
Poupart, Gilbert Larocque appartiennent à 
cette génération de romanciers prolifiques 
qui s’acharnent à réinventer, en l’abandon­
nant à la métamorphose, le réel dans toute 
sa diversité. S’ils ont entre leurs mains la 
puissance du magicien, ils éprouvent éga­
lement dans tout leur être une immense so­
litude. Pendant que l’homme de la rue et le 
lecteur en sont encore et plus que jamais 
au réalisme, ils ont déserté le pays qui les 
déçoit pour se réfugier dans un univers de 
papier auquel ils tentent, à coups de mots, 
d’imposer des frontières, une nation, une 
langue, une histoire:

— J’écris et je refais la réalité de mon 
pays à mon gré... ce n’est pas un privi­
lège: tout le monde apprend à écrire. Le 
faire, c’est user d’une liberté d’expres­
sion comme celle de parler.
Peu en usent parce qu'il est plus facile de 
parler. On écrit seul comme un roi.
(...)

— Je suis roi d’un pays incertain (2).

LA SOLITUDE DU 
ROMANCIER

Oui, on écrit seul comme un roi. Un in­
ventaire rapide des romans les plus repré­
sentatifs des années 65 à 75 permet d’éta­
blir une sorte de schéma général dans le-

2. Jacques Ferron, Le Saint-Elias. Coll. "Les Ro­
manciers du Jour”, Montréal, les Eds du Jour, 
1972, 186 pp.
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quel, sans trop les violenter, on peut faire 
entrer les principales oeuvres de Beaulieu, 
Major, Ducharme, Godbout, M.-C. Blais. 
Au centre de son roman, le héros est seul. 
“Abel” Beaulieu, à sa table de travail dans 
une maison vide; Vincent Falardeau-Du- 
charme, au grenier éclairé par une bougie 
vacillante; l’ex-inspecteur Therrien, juché 
dans sa maison-promontoire et armé de la 
caméra qui lui tient lieu de stylo; Thomas 
d’Amour et Michel Beauparlant, le héros 
de l'isle au dragon, émettant, chacun à la 
façon de Godbout, des communiqués comme 
autant de signaux de détresse; Mathieu Le­
lièvre, retrouvant à l’instar de Marie-Clai­
re Blais, dans Une liaison parisienne, les 
misères et les grandeurs du réel. A l’ori­
gine de ce “retirement", l'on trouverait 
sans doute la sensation d’un échec, celui 
auquel le Québécois s’affronte tous les 
jours depuis que la Révolution tranquille 
est parvenue à l’époque des retombées. Le 
romancier éprouve jusque dans les frémis­
sements de son imaginaire le paradoxe qui 
tire le réel en tous sens: une nation, de 
plus en plus cohérente dans son identité, — 
identité définie, il est vrai, davantage par 
ses manques que par ses possessions, — 
et l’irréalité d’une patrie située dans un 
pays sans frontière. Ainsi la nation fait-el­
le figure de fantôme et le pays, d'espace 
mouvant, hanté, inquiétant.

A la nation décevante et fuyante comme 
une amante ou une épouse infidèle, le ro­
mancier oppose le visage de la mère dis­
parue, qui est ensevelie dans la terre des 
origines. Il rejette, avec un dépit fait d’a­
mour et de haine, le présent. Il est violent, 
cynique. La fête de l’écriture tourne en 
orgie, en catharsis dans laquelle les mots 
travestis, les clichés exacerbés s’abandon­
nent à l’ivresse et au mensonge du calem­
bour. Tout le temps que dure la nuit dans 
laquelle il s’est enfermé pour écrire, le 
romancier aperçoit comme dans un cau­
chemar les terres qui lui échappent. Il 
tente de les retenir et trace sur le papier, 
au moyen de traits incisifs, des frontières 
qu’il voudrait stables. Il nomme les ré­
gions, les villages, les rivières, les ro­
chers, voire les rues de la ville. Métaphy­
sique des lieux, écrivait Aragon, “c’est 
vous qui bercez les enfants. C’est vous qui 
peuplez leurs rêves (3).” Quand la nation 
est un fantôme, les lieux hantés deviennent 
cauchemars. Percé, Kamouraska, Gaspé, 
Saint-Jean-de-Dieu, (L’isle Verte), Rivière- 
du-Loup, la Beauce, le Cap-de-la-Madelei- 
ne, Sorel, Ahuntsic, Montréal-Nord, les 
Pays-d’en-haut, tels sont, et d’autres en-

3. Louis Aragon, Le Paysan de Paris. Coll. “Le Li­
vre de poche", Paris, Gallimard, 1966, 251 pp.

4. Gilles Marcotte a bien saisi le sens de cette crise 
d’identification dans l’essai qu’il consacre au ro­
man québécois d’aujourd’hui et qu’il intitule avec 
beaucoup d’à-propos Le Roman à l’imparfait. Il 
montre, à travers l’oeuvre de quatre romanciers: 
Gérard Bessette, Réjean Ducharme, Marie-Claire 
Blais et Jacques Godbout, comment nos roman­
ciers se sont posé la question fondamentale qui 
occupe le roman contemporain: “Comment au­
jourd'hui raconter une histoire qui soit vraie de 
la vérité même du récit? Comment réciter ce 
monde nouveau que nous faisons et qui nous 
fait?"
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core, les points que les romanciers posent 
avec ferveur et rage sur leur carte du pays. 
Le papier trop mince, de la minceur même 
de la patrie, se déchire. Sur la page et 
dans le roman, la réalité fuit par ces po­
res ouverts. Seul le romancier demeure 
prisonnier de son roman. Sa fidélité au rê­
ve devenu cauchemar fait de lui un éternel 
déserteur, un nouveau Sisyphe qui entre­
prend chaque année de colmater, à l'aide 
des mots et des images, les brèches de 
son pays de papier.

Il ne faut pas s’étonner si la nouvelle 
génération de romanciers québécois, venus 
à l’écriture au moment même où l’on con­
teste ailleurs les formes du roman tradi­
tionnel, ait donné à cette contestation la 
forme violente et originale d’une interroga­
tion autant sur le réel que sur la forme du 
récit lui-même (4).

Tous les romanciers qui écrivent depuis 
dix ans chez nous: les anciens fidèles aux 
voix de la tradition mais qui entendent l’ap­
pel des voix nouvelles, les autres apparem­
ment plus détachés du réalisme, un peu iso­
lés aux confins du roman et de la poésie, 
se sont posé, à leur façon, ces questions 
modernes sur la forme et sur la vérité du 
récit. Ces interrogations les ont conduits 
à un effort de renouvellement qui a été ori­
ginal et, dans une certaine mesure, bénéfi­
que pour leur oeuvre et pour le roman qué­
bécois actuel. Les romanciers du pays, 
ceux dont nous avons parlé dans la derniè­
re partie de cette chronique, n'ont pas eu 
à faire d’efforts pour entrer dans ce mou­
vement de contestation romanesque. Passés 
de la résignation séculaire qui a fermenté 
chez tout un peuple à l’amertume et à la 
révolte, ils ont informé le réel et le présent 
à l’aide d’une langue qui a fermenté égale­
ment, celle des curés et de leurs fidèles, 
devenue une langue de violence, de sacres 
et de calembours. S’il leur importe peu de 
raconter une histoire, c'est qu’ils font l’his­
toire elle-même quand ils font un livre. 
Ils n’ont pas à se poser de questions non 
plus sur la vérité du récit; les pages de 
leurs romans sont traversées d’ébauches, 
de coups de crayon rageurs. Le sens fuit 
par les brèches ouvertes; le réel s’insinue 
à travers ces failles. Les feuilles presque 
transparentes posées bien à plat sur le sol, 
ils les colorent, les découpent, et avant mê­
me qu’ils ne les aient réunies pour en fai­
re une histoire ou une géographie, le vent 
de l’imaginaire les emporte et les retour­
ne à l’envers. Avec le pays réinventé, le 
romancier s’abandonne aux formes dont 
il rêve. Rien ne progresse mais tout chan­
ge constamment. Le passé, le présent et 
l’avenir tournent en rond dans le pays et 
dans les livres. C’est l’accélération de ce 
mouvement circulaire qui permet au ro­
mancier de rester debout, qui l’empêche 
de s’enliser dans le silence et dans l’échec 
et qui retient sa colère entre les bords de 
son livre.

Ottawa, le 22 septembre 1976.

Raymond DENIEL: Religions dans la ville
— Abidjan (Côte-d’Ivoire), INADES, 1975,
208 pp.

L’auteur, membre de l’équipe d’INA- 
DES (Institut Africain pour le Développe­
ment Economique et Social) qui a son siè­
ge à Abidjan, Côte-d'Ivoire, nous présente 
une enquête d’opinions auprès des habitants 
d’Adjamé, le quartier le plus peuplé de la 
capitale de la Côte-d’Ivoire. Il ne s’agit 
donc pas d’une étude basée sur des recher­
ches socio-économiques, mais plutôt d’une 
analyse méthodique des perceptions qu’a ce 
secteur de la population ivoirienne sur sa 
religion et la relation de celle-ci avec la 
vie quotidienne.

Quatre catégories religieuses font l’ob­
jet de l’enquête: chrétiens, musulmans, 
animistes et indifférents. Pour chacune des 
catégories, l’auteur a interrogé, d’un côté, 
un échantillonnage d’adultes âgés de vingt 
ans et plus et, de l’autre côté, des étudiants 
du second cycle du secondaire, ce que nous 
appelons au Canada français le collégial. 
Les questions portaient sur la religion, la 
famille, la réussite personnelle, le métier, 
l’argent, le développement du pays. Très 
peu des habitants d’Adjamé sont nés dans 
le quartier: la plupart viennent de la cam­
pagne, un certain nombre sont des immi­
grants venus des pays voisins chercher du 
travail en ville. Quel est l’effet de ce dé­
racinement sur la religion et sur la philo­
sophie de la vie? C’est une des coordon­
nées que l’enquête chercher à cerner.

L’ouvrage, sans doute limité par son 
champ d’exploration et sa méthode d’appro­
che, se lit facilement et intéressera tous 
ceux qui se préoccupent de sociologie reli­
gieuse. Il dissipe des affirmations simplis­
tes comme celle qui veut que “la religion 
musulmane entretiendrait chez ses fidèles 
une attitude résignée et fataliste: Dieu a 
tout prévu et décidé, il n’est que de se sou­
mettre à ses décrets, à sa volonté... Le 
christianisme serait, par opposition, une 
religion dynamique. La preuve en est qu’il 
est la religion des pays riches et dévelop­
pés...” (p. 17-18). Il illustre aussi combien 
est humaine et généralisée l’habitude de 
dissocier sa vie quotidienne de ses convic­
tions religieuses.
Stéphane Valiquette,
Centre d’Oecuménisme, Montréal.
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